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LE SOLEIL publie aujourd hui un cahier spe­
cial de 16 pages sur le ski. que les lecteurs 
trouveront msere dans le tabloid SPORT

LE SPORT

Les Nordiques blanchis 
2-0 à Hartford
Les Nordiques ont perdu une belle 
occasion de doubler les Whalers en allant 
perdre 2-0 a Hartford. Mike Liut a réalise 
son 21 e jeu blanc en carnere S-2 a S-4

L'ECONOMIE

La diversification de 
Provigo a été un échec
Pierre Lortie parti, Provigo se met au 
régime et vendra Médis, Sports Experts et 
Distribution aux consommateurs, soit 
$400 millions d'actif. B-1

QUEBEC

1,000 personnes au « show » 
du Progrès civique
Devant une assemblée de 1,000 
personnes, Jean-François Bertrand a réitéré 
son intention de prendre ses distances 
face aux promoteurs A-3

LA REGION

La CUQ met en garde le 
ministre du Tourisme
Les responsables de l Office du tourisme 
ont profité de la remise des prix régionaux 
pour mettre le ministre Vallerand en garde 
contre les compressions budgétaires. A-6

L EDITORIAL

Le débat télévisé a 
révélé Jean-Paul L’Allier
Grâce à ses attaques mordantes contre le 
Progrès civique, le chef du Rassemblement 
populaire a remporte nettement son duel 
télévisé face a Jean-François Bertrand A-8
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LA METEO

Brume ou brouillard se dissipant tôt en 
matmee Ensoleillé avec passages nuageux 
par la suite Maximum : 18 à 20 Demain : 
généralement ensoleillé. S-16
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Québec tend l’oreille à un accord 
parallèle sur le lac Meech
Québec a reaffirme hier son opposition formelle à une 
réouverture de l'entente du lac Meech. Le gouvernement 
Bourassa laisse cependant la porte ouverte à un « accord 
parallèle ou toute autre entente politique » qui permettrait de 
rallier toutes les provinces à l'accord de juin 87.

par GILLES BOIVIN
L£ SOL£IL

« Pas question de toucher au 
contenu et à la portée de l'en­
tente du lac Meech », a claire­
ment indique le ministre québé­
cois des Affaires intergouver-

Boutet aurait 
avoué être 
plein comme 
un oeuf
« J suis plein connue un 
oeuf... C'est pour ça que j'ai 
pas arrêté », aurait dit 
André Boutet aux policiers 
quand ceux-ci sont allés le 
sortir de son automobile.

par RICHARD HERAULT
LE SOLEIL

L'automobiliste paraplégique 
de 24 ans venait d'ètre impliqué 
dans l’accident qui a causé des 
blessures graves au policier 
Pierre Drolet, de la sûrete mu­
nicipale de Québec. Le juge 
Claude Joncas rendra sa déci­
sion ce matin quant à la remise 
en liberté de Boutet, qui a subi 
son enquête à cette fin hier.

C'est l'enquêteur Camille 
Douville. de la Sûreté du Qué­
bec, qui a rapporté les paroles 
spontanément prononcées par 
Boutet. Toujours en fauteuil 
roulant, évidemment, Boutet 
semblait encore blême hier.

Appelé a témoigner, le jeune 
homme aux cheveux boucles 
assez longs et portant la barbe 
avait toujours un épais panse­
ment autour du poignet gauche, 
conséquence de sa tentative de 
suicide dans l’auto-patrouille. A 
ce sujet, l'enquêteur Douville a 
révélé que Boutet s’était tailladé 
le poignet à l'aide d'une lame à 
un tranchant.

« Je sais qu’on se sert de ces 
lames pour couper le hasch », a 
ajouté le policier. Par la suite, 
Boutet aurait essayé de « se sor­
tir les tendons » à l'aide de ses 
doigts de la main droite.

Le procureur de la Couron­
ne, Me Jacques Casgrain, s'est 
opposé à la remise en liberté de 
Boutet. Selon lui. des limites ne 
doivent pas être franchies, aux 
yeux du public. Compte tenu de 
la feuille de route de Boutet 
comprenant entre autres des 
vols et des voies de fait, et 
compte tenu que l’individu se 
trouve sous probation. Me Cas- 
grain a demande au juge s’il se­
rait sage de courir le risque de 
le libérer.
Résultats des tests à venir

De son côté, l’avocat du pré­
venu, Me Rénald Beaudry, a 
souligné que son client n’avait 
jamais été accusé d'avoir man-

Suite A-2, Boutet...

nementales, M. Gil Remillard, 
qui commentait hier les rap­
ports des comités parlemen­
taires du Manitoba et du 
Nouveau-Brunswick.

Rejetant d'emblee la position 
manitobaine. M. Remillard voit 
cependant dans le rapport de 
Fredericton une ouverture

«> très intéressante » à un éven­
tuel consensus. Le Nouveau- 
Brunswick, estime le ministre, 
répond de façon positive aux 
cinq conditions posées par le 
Quebec à son retour dans la 
confederation canadienne. Il 
propose certains elements de 
complement et de comprehen­
sion dont « nous sommes prêts 
à discuter».

M. Remillard refuse pour le

moment de préciser la forme et 
le contenu de cette « discus­
sion ». mais n'ecarte pas l'idee 
d'un accord parallèle .« pour ap­
porter des elements nouveaux 
en fonction d'une deuxieme 
ronde de négociation constitu­
tionnelle ». Le Quebec refuse 
cependant de s'inscrire dans 
une deuxième ronde de

Suite A-2, Accord...

Autres textes en pages C-7-8-9-10-11
Le ministre Remillard a commente 
les nouveaux rapports sur rac­
cord du lac Meech
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L’été des Indiens enfin au rendez-vous
Vous désirez faire le plein de soleil avant l'arrivée du 
temps froid ? Siroter une bière à une terrasse en observant 
le théâtre de la rue ? Une excursion en forêt peut-être ? 
Avec l'arrivée du traditionnel « été des Indiens », les 
prochains jours vous offriront le temps idéal pour mener 
à bien ces projets.

peu de 
l'horizon.

changements a

LE SOLEIL

En effet, selon Environnement 
Canada, le mercure devrait os­
ciller autour de 18J pour les

trois ou quatre prochains 
jours, soit neuf degrés au-des­
sus de la normale de saison 
Même s’il apparait encore 
aléatoire de prédire le profil 
météorologique du week-end. 
il semble cependant y avoir

Survenant habituellement 
entre la deuxième semaine 
d'octobre et le debut de no­
vembre. « l’eté des Indiens » 
doit remplir certaines condi­
tions pour être digne de ce ti­
tre : compter au moins trois 
jours de beau temps, aucune 
precipitation, des tempera­
tures de quatre a cinq degres 
au-dessus de la moyenne de 
saison et, finalement, être tou­

jours precede d’une période 
de gel.

« L'ete des indiens » tient 
son nom du fait que les Amé­
rindiens misaient sur cette pé­
riode de temps doux pour ter­
miner leurs recolles et 
preparer leurs quartiers 
d'hiver.

Ce soubresaut de la nature 
est egalement surnommé 
« l’été de la Saint-Martin » (la 
Saint-Martin est fêtée le 11 
novembre).

Sani Mobile et Enviro Mobile poursuivies 
par le ministère de l’Environnement
Le ministère de l'Environnement du Québec commence à 
montrer les dents. Une enquête conduite par sa « police 
verte » a finalement abouti à 91 chefs d’accusation qui 
seront portés contre Sani Mobile inc. et Enviro Mobile inc., 
vertu de la loi sur la qualité de l’environnement et du 
règlement sur les déchets dangereux.

en

par GUY DUBE
LE SOLEIL

Si elles sont trouvées coupa­
bles, ces deux entreprises de la 
région de Quebec risquent des 
amendes maximales totalisant 
$4.550,000. Pour chacun des 
chefs, l'amende prevue est d'au

moins $5,000 et d’au plus 
$50.000 dans le cas d une pre­
mière infraction.

Le groupe Sani Mobile inc., 
qui possède 13 filiales au Que­
bec, dont Enviro Mobile (divi­
sion chimie), est spécialisé dans 
le nettoyage industriel, la ges­
tion des huiles usées, la récupé­
ration et le recyclage de matiè-

Wilson refuse d’assurer que la TPS 
n’augmentera pas avec les années
MONTRÉAL — Le ministre des Finances, Michael Wilson, 
ne peut garantir formellement que le taux de sa taxe sur les 
produits et services (TPS), fixé à 9 %, n’augmentera pas 
avec les années ou selon la conjoncture économique.

par MARIO GILBERT
de la Presse canadienne

« Je ne peux pas donner cette 
garantie, ce n’est pas possible, 
a-t-il explique, hier, à Montréal.

La seule garantie, c'est d'avoir 
un gouvernement qui est très 
sérieux dans son désir de con­
trôler les dépenses. Et la-des­
sus, nous avons le meilleur bi­
lan au Canada.

« Si nous continuons ce ni­
veau de dépensés, l'augmenta­
tion du taux de la TPS ne sera 
pas nécessaire. »

En visite a Montréal dans le 
cadre d'une tournée nationale 
pour expliquer son projet con­
troversé de TPS, M Wilson a 
illustré par divers exemples les

Suite A-2, Wilson...

res polluantes et l'élimination 
de dechets.

Le ministère de l’Environne­
ment accuse notamment les 
deux entreprises d’avoir eu en 
leur possession des produits 
hautement contaminés, entre 
autres des BPC. Un chef d'accu­
sation a trait à des produits 
radioactifs.

Les 91 chefs d’accusation ont 
ete déposés au greffe du palais 
de justice de Québec. Les actes 
reprochés ont été commis entre 
le 9 octobre 1987 et le 15 juillet 
1988. Les deux entreprises 
comparaitront en cour le 4 dé­
cembre.

Sani Mobile devra répondre 
d'un total de 50 accusations 
pour avoir exploité sans permis 
un centre de transfert de de­
chets dangereux, avoir été le 
destinataire de déchets dange­
reux sans être autorisée a ex­
ploiter un centre de transfert de 
déchets dangereux, et avoir ins­
crit sur le manifeste de circula­
tion de déchets dangereux des 
informations fausses ou inexac­
tes sur la nature ou la quantité 
de dechets visés par le docu­
ment.

Quant a Enviro Mobile, c’est 
41 accusations qui pesent con­
tre elle : avoir exploité un cen­

tre de transfert de dechets dan­
gereux sans permis d'exploita­
tion et avoir transporté des 
dechets dangereux sans un per­
mis special délivré par le sous- 
ministre de l'Environnement.

En juillet 1988, lors d’un in­
cendie qui a ravagé les bureaux 
administratifs de Sani Mobile, a 
Saint-David, le ministère de 
l’Environnement avait décou­
vert un dépôt clandestin de dé­
chets dangereux. C'est cette dé­
couverte qui a mis la puce a 
l'oreille des enquêteurs du mi­
nistère.

Enviro Mobile est cette en­
treprise qui voulait construire 
un centre de transfert de de­
chets dangereux dans les li­
mites de Saint-Augustin, l'hiver 
dernier. Iæ projet a été aban­
donné, suite a un tollé de pro­
testations de la population envi­
ronnante.

Un porte-parole du ministère 
de l'Environnement du Québec 
a indique, hier, que le groupe 
Sani Mobile détient effective­
ment certains permis de trans­
fert de dechets dangereux, mais 
ces permis sont restreints et il 
faut que les déchets ne dépas­
sent pas un certain niveau de 
concentration de matières dan­
gereuses.
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Boutet...
que a une condition de remise en liberté depuis 1984 II demeure, a-t-il 
ajoute, que les résultats des tests sanguins effectues a la suite de l’acci­
dent ne sont toujours pas connus ; le retrait des accusations de conduite 
avec les facultés affaiblies reste donc possible, selon lui.

De plus, a avancé Me Beaudry, les dangers de récidive s’avèrent 
impossibles puisque Boutet ne possédé plus d'auto et que, pour en 
conduire une, celle-ci doit être adaptée a lui. Enfin, il doit conduire de la 
main gauche...

D’autre part, le procureur de la defense s'est dit d’avis qu’à la 
lumière des renseignements révélés hier, les événements de jeudi der­
nier ont été quelque peu exagérés par les médias Le juge Joncas ne 
s’en est pas moins montré sensible a l’interèt public soulevé par ce « cas 
majeur ». Dans son esprit, cependant, il n’y a pas de danger que l’indivi­
du ne se présente pas pour la poursuite des procédures.

Après de brefs séjours aux hôpitaux Saint-François-d’Assise et 
Saint-Sacrement, Boutet a été incarcéré au Centre de détention de 
Quebec. Il doit revoir cette semaine le médecin qui a pratiqué l’inter­
vention chirurgicale à son poignet.
Handicapé depuis 1980

Vivant de l’aide sociale, il cohabite avec un autre homme qui est 
dispose à prendre soin de lui. L’individu, dont le handicap provient d’un 
accident d’automobile survenu en 1980, a assure le procureur de la 
Couronne qu’il dépend largement des gardiens du centre de détention 
et que ceux-ci ne peuvent l’aider qu’au moment de leurs tours de garde.

Quant à l’accident survenu vers 4 h 50 jeudi dernier, l’enquêteur de 
la SQ a été amené à préciser qu’il a été précédé d'une chasse a l’homme 
ayant dure de sept à dix minutes, sur une distance totale de 12 km. À 
aucun moment, la voiture de Boutet n’est entrée en collision avec celle 
des policiers et il n’aurait circule en sens inverse sur le boulevard 
Laurentien que sur une distance de 200 a 300 pieds.

Selon l’enquêteur, il roulait à environ 135 km/h quand il a tenté de 
dépasser par la droite un véhiculé de type 4X4. Le conducteur de ce 
dernier en a perdu la maitrise en faisant une manoeuvre vers la gauche 
et c’est à ce moment qu'il a heurté la voiture de police.

Accord...
pourparlers constitutionnels tant qu’il « ne sera pas partie à la confédé­
ration canadienne, c’est-à-dire avant la signature de l’entente du lac 
Meech ».
Manitoba isolé

M. Rémillard n’est par ailleurs pas tendre à l’égard du rapport du 
comité parlementaire manitobain. Non seulement le Manitoba oppose- 
t-il un non catégorique aux cinq conditions essentielles du Québec, 
souligne le ministre, mais il s'inspire « d’une philosophie et d’une ap­
proche du fédéralisme qui se réfèrent aux années 1950 ».

Québec estime que la position manitobaine ferait même reculer le 
Quebec sur « des droits qu’on a déjà, notamment en matière linguisti­
que ». La vision manitobaine du concept de société distincte constitue­
rait « un recul inacceptable pour le Québec », tranche le ministre.

Même situation quant au pouvoir de dépenser du fédéral et au droit 
des provinces de se retirer (opting out) avec compensation de pro­
grammes fédéraux. Les provinces ont déjà ce droit, estime M. Rémil­
lard, qui souligne que le Québec s’en est prévalu au moins deux fois

depuis les années 60. Le groupe de travail manitobain propose d’elimi- 
ner cet article de l’entente du lac Meecn.

Les conclusions manitobaines apparaissent « nettement inaccepta­
bles pour le Québec » mais aussi pour plusieurs provinces canadiennes, 
« notamment sur la question de la réforme des institutions fédérales », 
ajoute M. Rémillard.

Le ministre trace maigre tout un bilan « positif » de ce debut de 
semaine houleux pour l’accord du lac Meech. La situation s’est amélio­
rée, soutient-il. « Nous avions deux provinces qui s’opposaient a la 
ratification de l'accord. Le premier ministre du Nouveau-Brunswick, M. 
McKenna, a indique qu’il est favorable a l’accord, estime-t-il, il ne reste 
donc plus que le Manitoba. »

M. Rémillard note lui aussi, comme l’avait fait mardi son homologue 
fédéral, le sénateur Lowell Murray, les importantes divergences de vue 
entre les opposants du lac Meech.

Comme pour accréditer cet apparent isolement du Manitoba sur la 
question du lac Meech, le bureau du premier ministre Bourassa n’avait 
pas encore donné son accord hier a une demande de rencontre du chef 
du Parti libéral manitobain, Mme Sharon Carstairs, qui s’est clairement 
rangée dans le clan des opposants a l’accord du lac Meech Celle-ci doit 
se rendre à Montreal, demain « pour écouter les arguments québé­
cois ». « Il faudra voir si nos agendas concordent », se contentait hier de 
préciser un porte-parole du bureau du premier ministre, M. Ronald 
Poupart.

Réagissant par ailleurs aux déclarations du premier ministre manito­
bain Garry Filmon selon lequel M. Bourassa se serait montré plus 
ouvert a la discussion lors d’une récente conversation téléphonique, M. 
Poupart a précise que celle-ci avait eu lieu au cours de la fin de semaine 
demiere, avant la publication du rapport manitobain Le porte-parole 
de M. Bourassa rappelle que le ministre Rémillard « parlait au nom du 
gouvernement du Quebec lorsqu’il a livre sa reaction aux rapports du 
Manitoba et du Nouveau-Brunswick ».

Wilson...
efforts du gouvernement conservateur pour réduire les dépenses publi­
ques depuis six mois : coupes à Via Rail, fermetures de bases militaires, 
réforme de l’assurance-chômage, des allocations familiales et de la 
pension de vieillesse pour les personnes à revenus élevés, revision des 
subventions aux entreprises et au transport. « Pendant ce temps, on 
augmentait les paiements de transfert aux provinces », a-t-il note.

M. Wilson ne s’est pas laissé décourager par le récent rapport du 
vérificateur général, Kenneth Dye, qui pointait du doigt plusieurs ano­
malies dans la gestion financière du gouvernement conservateur.
« Dans une organisation qui dépense $142 milliards par année, il y aura 
toujours des erreurs (...) et nous devons rester vigilants. Par ailleurs, il 
(M. Dye) a admis que nos restrictions budgétaires constituaient une 
amélioration comparativement à il y a cinq ou dix ans. »
9 ou 7%

Quant à la possibilité de réduire le taux de la TPS de 9 à 7 % comme 
beaucoup de groupes de pression le souhaiteraient, M. Wilson est 
demeuré évasif. « Le chiffre de 9 % est fondé sur un ensemble d’élé­
ments. Si on veut un taux de 7 %, on doit sacrifier un ou plusieurs 
éléments de l’ensemble : les crédits pour familles à faibles revenus, les 
credits au logement, aux PME, à l’administration, ou alors appliquer la 
taxe sur les aliments. Or, pour l’instant, il n’y a pas de consensus chez 
les Canadiens pour changer ces éléments. »

Par ailleurs, il n’est pas question pour M. Wilson de diminuer les 
taux d’intérêt pour les rendre concurrentiels avec ceux des Etats-L'nis. 
« Le taux d'inflation fondamental au Canada est plus important que 
celui des États-Unis. Je pense que nous devons continuer notre politi­
que monétaire pendant quelques mois pour nous assurer que l'inflation 
soit sous contrôle. Si on diminue trop rapidement les taux d’intérêt, il y 
aura une augmentation des pressions inflationnistes apres quelques 
mois », a expliqué le ministre Wilson.

42 blessés dans une 
prison de Pennsylvanie
(AFP) — Au moins 42 personnes ont été blessees hier lors 
d’incidents qui ont éclaté dans le centre correctionnel de Camp Hill 
(Pennsylvanie) après qu’un détenu eut agressé un employé de la 
prison, a-t-on appris de sources officielles.

Des détenus ont par ailleurs pris 
en otages huit personnes, qu’ils 
ont relâchées par la suite, et pro­
voqué quatre incendies, a-t-on in­
diqué de mêmes sources sans pré­
ciser le nombre de détenus 
impliqués dans les incidents ni la 
qualité des personnes detenues en 
otages.

Vers 22h locales, soit sept 
heures apres le debut des trou­
bles, tous les prisonniers avaient 
regagné leur cellule et les pom­
piers étaient venus à bout de trois 
des incendies, a indique un res­
ponsable de la prison, M. John 
Palakovich.

Parmi les blessés figurent 35 
gardiens ou membres du person­
nel pénitenciaire, cinq detenus, un 
pompier et un policier, a précise 
M. Palakovich. L’un des gardiens, 
atteint de multiples blessures, a
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été admis dans l’unité de soins in­
tensifs d’un hôpital de Camp Hill, 
a-t-on indiqué de source medicale.

Selon M. Palakovich, un déte­
nu a agressé un employé devant 
un bâtiment de la prison, ce qui a 
déclenché des bagarres dans des 
bâtiments voisins.

Le centre de Camp Hill est sur­
peuple, avec 2,607 prisonniers.

Lundi, des troubles similaires 
avaient éclaté dans le centre cor­
rectionnel de Huntington, egale­
ment en Pennsylvanie. Vingt-neuf 
gardiens et 19 détenus avaient été 
blesses lors d’incidents survenus 
après que 280 détenus (sur 2,000) 
eurent refusé de regagner leur 
cellule apres diner. L'ordre avait 
été rétabli le soir même.
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Floralies: le 
Jardin Van Den 
Hende ouvert 
aux discussions
Le Jardin Van Den Hende de 
1 université Lavai dispose de 
1 infrastructure nécessaire pour 
organiser les Floralies 
internationales de mai 1991 qui 
devaient avoir lieu à Charlesbourg. 
mais cela ne peut se faire sans le 
concours des organismes publics, a 
affirmé hier en substance un 
responsable.

par THIERNO DIAUO
LE SOLEIL

« L'idee ne nous deplait pas. mais il 
faut réaliser que le jardin vit avec des 
ressources modestes », a déclare M. 
Ghislain Gendron. de l universite La­
val. « Si une ville comme Charlesbourg, 
qui a des possibilités plus importantes 
que nous, se désiste dans ce dossier, 
imaginez ce qui pourrait nous arriver à 
nous. »

Depuis que le maire Ralph Mercier a 
annonce, mardi, la désistement de sa 
ville, plusieurs personnes ont avancé 
l'idee de tenir la manifestation au Jar­
din Van Den Hende à Sainte-Foy, a re­
connu M. Gendron. qui a toutefois pré­
cise que « la question du financement 
rendait le problème complexe ».

« Nous demeurons ouverts aux dis­
cussions », a-t-il conclu.

Le jour même de l’annonce du re­
trait de Charlesbourg, le gouvernement 
québécois avait indique que les subven­
tions promises à cette municipalité 
étaient toujours disponibles pour ceux 
qui voudraient prendre la relève.

La mairesse de Sainte-Foy. Mme An­
drée Boucher, qui avait accueilli le Cir­
que du soleil dans sa ville, l’eté dernier, 
après que Québec eut imposé à la com­
pagnie des conditions financières ju­
gées inacceptables, a déclaré mardi que 
trop d'incertitudes entouraient encore 
le projet des Floralies pour qu'elle 
puisse s’y risquer.

Quant au président de la Fédération 
interdisciplinaire de l’horticulture 
ornementale. M. Jean-Pierre Rodier. il 
a affirme qu'il restait encore suffisam­
ment de temps pour quiconque veut ac­
cueillir les Floralies.

Le gouvernement québécois avait 
octroyé à Charlesbourg une subvention 
de $3 millions pour organiser la mani­
festation florale, mais la ville, jugeant 
les conditions de l'octroi trop contrai­
gnantes. y a purement et simplement 
renoncé mardi.

Au ministère de l’Agriculture, on a 
indique peu après que les fonds étaient 
disponibles dans les mêmes conditions, 
si les Floralies devaient renaître ail­
leurs dans la région de Quebec.

St-David : 13 % 
d’opposants à 
la fusion avec 
Lévis-Lauzon
SAINT-DAVID — Un sondage de 
l'Institut québécois d'opinion 
publique ( 1QOP) montre que 
seulement 13 % de la population de 
Saint-David s’oppose au 
regroupement avec la nouvelle ville 
de Lévis-Lauzon.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

L'enquête effectuée le 16 octobre der­
nier pour le compte de l'hebdomadaire 
Rive-Sud Express révélé cependant un 
taux de non-réponse passablement 
élevé. En effet. 31.6% des personnes 
jointes par téléphone n'ont pas voulu se 
prononcer pour l'une ou l'autre des op­
tions ou elles n'ont tout simplement pas 
voulu émettre une opinion.

Parmi les 54% de répondants qui 
disent oui au regroupement, 63.6 % des 
personnes interrogées ont exprimé le 
voeu que la fusion se concrétise dans 
les plus brefs delais. Par contre. 25 % 
des personnes favorables au ptojet sou­
haiteraient que l'on remette à plus tard 
le mariage avec Lévis-Lauzon. Enfin. 
11.4 % des Davidois en faveur de la fu­
sion n'ont pas de préférence entre une 
fusion accélérée ou moins rapide.

Rappelons que deux équipes prô­
nant l’option du regroupement s'affron­
tent en vue de l'élection du 5 novembre 
à Saint-David. Il y a d'abord celle du 
maire sortant. André Carrier, qui favo­
rise un regroupement pour le 1er jan­
vier 1992 ; puis celle de l’aspirant à la 
mairie, Georges Berberi. qui propose la 
réunion de Saint-David à Levis-Lauzon 
pour le mois de novembre 1990

Les résultats de l'enquête enchan­
tent évidemment Georges Berberi 11 
refuse toutefois de sabler le 
champagne

Le groupe hôtelier Pullman louche vers l îlot d’Aiguillon. place d'Youville
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Des Français ont 
un projet d’hôtel 
place d’Youville
Le groupe hôtelier francai» Pullman international étudie la 
possibilité de s'installer à Quebec, plus précisément dans l'ilot 
d Aiguillon, à la place d'Youville.

par LOUIS-GUY LEMIEUX
LE SOU IL

Joint a ses bureaux de Paris, le 
president du groupe Pullman. 
M Jean Darras, a declare qu'il 
avait demande a un de ses 
agents immobiliers de lui faire 
rapport sur les possibilités de 
construire un hôtel dans le cen­
tre-ville de Quebec

Selon nos informations. Pull­
man serait intéressé a construi­
re dans l'ilot d'Aiguillon, appelé 
communément « l'ilot du 
sauna ». un hôtel de 250 cham­
bres qui représenterait un in­
vestissement de $20 millions.

<< Rien n'a ete signe », tient a 
préciser M. Darras. « Nos af­
faires hôtelières au Canada dé­
bloquent plus vite à Montreal et 
Toronto qu'a Quebec ». ajoute- 
t-il.

Le groupe Pullman est pro­
prietaire de 239 hôtels de toutes 
catégories dans 36 pays, ce qui 
en fait le quatrième hôtelier 
d'Europe et le 20e dans le mon­
de. Il compte 10,000 employés 
et son chiffre d'affaires atteint 
quelque $500 millions.

La chaîne d'hôtels Arcade, 
une des cinq chaînes du groupe 
Pullman, a déjà ouvert un éta­
blissement a Montreal le prin­
temps dernier. Un autre hôtel 
Arcade verra bientôt le jour a 
Toronto.

Pour sa part, le promoteur de 
la renovation de l'ilot d'Aiguil­
lon. M. Jean-Pierre Cadorette. a 
confirme que le groupe Pull­
man avait manifeste de l'intérêt 
dans le développement de rem­
placement de la place d’Youvil­
le.

<• Nous n’en sommes qu'au 
stade des négociations et le 
groupe Pullman international 
étudié d'autres sites à Quebec 
et dans la region », a précise M 
Cadorette

Homme d'affaires connu 
pour ses intérêts dans la brasse­
rie BBM et les restaurants Po- 
peye. Jean-Pierre Cadorette est 
le promoteur de l’ilot d'Aiguil­
lon avec le groupe Dcvpro, de 
Montreal.

Devpro a déjà obtenu un per­
mis municipal pour construire 
un edifice a bureaux dans l'ilot 
d'Aiguillon Ce dernier projet, 
annonce il y a un an au coût de 
$25 millions, ne s’est jamais 
concretise. La demolition des 
immeubles actuels de l'ilot d’Ai­
guillon était prevue pour l'hiver 
dernier.

De son côté, le directeur de 
l'Office municipal de dévelop­
pement économique (OMDEQ). 
M Andre Joncas, a déclare que 
ses services préparent un dos­
sier economique qui doit être 
remis au groupe Pullman, à 
Paris, au debut de novembre

« Si Pullman devait construi­
re quelque chose dans l’ilot 
d'Aiguillon ce ne pourrait être 
qu'un hôtel de classe qui pour­
rait être relie au projet d'agran­
dissement du Centre municipal 
des congrès », a précisé M. 
Joncas

Le directeur de l'OMDF'Q a- 
joute que la catégorie d’hôtels 
Arcade ne serait pas acceptable 
dans ce secteur du Vieux-Qué­
bec. « Il nous faut un édifice et 
un nom de prestige à place 
d’Youville », dit-il

I, 000personnes au « show » du Progrès civique
J. -F. Bertrand répète que ça va changer

Dix jours av ant les 
élections municipales, le 
chef du Progrès civique 
de Québec a réitéré son 
intention de prendre ses 
distances avec les 
promoteurs, répétant le 
même credo qu'il avait 
prononcé au moment de 
son investiture : « Read my 
lips, ça va changer. »

Textes de MARCEL COLLARD
LE SOLEIL

Cette assemblée qui a attiré 
près de 1,000 personnes, au 
centre François-Charon. ce 
« show » à l’américaine avec 
musique, ballons et jeux de lu­
mières, fut l'occasion d'une 
declaration d'amour jîour M. 
Jean-François Bertrand a l'en­
droit de la ville de Québec, 
«un diamant, a-t-il dit. que 
nous allons ciseler» au goût 
des gens. C'était aussi comme 
le ‘petit cordial’, le 'petit re­
montant’ qu’on sert à ses 
troupes avant l'assaut final.

D'un ton ferme. M. Ber­
trand a déclaré que doréna­
vant. à l'hôtel de ville de Qué­
bec. « la maison du peuple », 
les intérêts des résidants al­
laient passer avant ceux des 
bâtisseurs et des promoteurs 
dont les projets devront res­
pecter la qualité de vie, l'envi­
ronnement et l equilibre des 
quartiers. Avant de prendre 
des décisions, a promis M. 
Bertrand, il faudra voir si les 
projets correspondent à ce 
que veulent les gens, a leurs 
besoins et déterminer si les 
plans proposés « vont dans le 
sens du monde. »

Le projet de la « grande pla­
ce » était surtout au coeur du 
discours. M. Bertrand a peu 
attaqué ses adversaires du 
Rassemblement populaire, et 
pas du tout son chef M. Jean- 
Paul L’Allier, se contentant de 
leur reprocher de faire de la 
« grande place » une obses­
sion constante, un sujet au­
quel il ramené tous les autres 
problèmes de la ville. « Notre 
parti n’est pas borné a ce 
grand trou béant au centre- 
ville », a-t-il précisé.

Quant aux difficultés d'a­
ménagement dans le Vieux- 
Québec, M. Bertrand s est ex­
pressément engagé à 
s'occuper d'abord des intérêts 
des résidants, avant ceux des 
touristes.

Dans l'esprit de M. Jean- 
Paul L'Allier, au lieu de 
« péter de la broue » 
comme le fait M. Jean- 
FYançois Bertrand, chef 
du Progrès civique, le 
Rassemblement populaire 
préfère dépenser son argent 
pour expliquer ses 
objectifs et son programme 
à la population.

Faisant allusion à la « gran­
de » assemblée publique tenue

Par ailleurs, s'il a répété 
que les choses allaient chan­
ger à l'hôtel de ville, M. Ber­
trand. comme il en a pris l'ha­
bitude depuis le début de la 
campagne, ne porte pas de ju-

hier soir par le PC. M. L'Allier 
a déclaré que son parti n'avait 
pas les moyens de louer des 
salles et des autobus pour y 
amener du monde, avoir une 
fanfare et acheter des 
'balounes'.

Au cours d’une conférence 
de presse, le chef du RP s'est 
interrogé sur l'inscription 
dans le curriculum vitae, de 
son adversaire, faisant men­
tion d une prose de président 
depuis 1986 de Les communi­
cations Jean-François Ber­
trand Inc, une agence n'ayant 
aucune adresse précise 11 en

gement comme tel sur les dé­
cisions de ses prédécesseurs à 
la direction du parti... sauf 
pour affirmer, comme ce fut le 
cas hier soir, « qu'aucun musi­
cien n est a l'abri des fausses 
notes ».

est de même pour ce « béné­
volat douteux » de gens du mi­
lieu des communications a 
l'intérieur de l'organisation de 
M Bertrand, un groupe de 
huit personnes provenant d'a­
gences différentes, coordonne 
par M. Ben Payeur, un spécia­
liste en la matière.

En effet, soutient M. L'Al­
lier, voit-on des gens comme 
Ben Payeur ou Pierre Trem­
blay. un autre spécialiste des 
relations publiques, travailler 
ou appuyer une organisation 
politique sans attendre quel­
que chose en retour

Dix Jours avant les elections, les troupes du Progrès civique ont voulu se donner un dernier élan 
d enthousiasme pour terminer la campagne
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L’Allier: « le PC pète de la broue... »

>1 arches Super 
Carnaval: les 
500 grévistes 
ont refusé les 
dernières offres
En grève depuis le 12 
octobre, les 500 
employés des 
marchés d'alimentation 
Super Carnaval de 
Neufchâtel, Lévis et 
Beauport ont refusé, 
au début de la semaine, 
les dernières offres de 
la partie patronale.

par DAMIEN GAGNON
LE SOLEIL

La direction de Métro, 
propriétaire des marchés 
d'alimentation Super Car­
naval s’est refusée a tout 
commentaire sur le conflit 
et sur ses dernières offres 
aux employés en grève.

Par ailleurs, il a été im­
possible de joindre le dé­
légué syndical, M. Marcel 
Tremblay. Le Syndicat 
des employés en alimen­
tation des marchés Super 
Carnaval est affilié a la 
Fédération des travail­
leurs du Québec

Sur le piquet de greve, 
au Super Carnaval de 
Neufchâtel. des membres 
du comité de négociation 
ont souligné que le côté 
pécuniaire était le point 
majeur. Il y a aussi les 
congés fériés, les heures 
de travail et les assu­
rances collectives qui sont 
en cause.

Mmes Inuise Peticlerc. 
Carole Auclair, MM Pa­
trice Tremblay et Pierre 
Dionne n'ont pas voulu 
s’aventurer sur les de­
mandes salariales, réfé­
rant le représentant du 
SOLEIL au délégué 
syndical

Cependant, ils ont af­
firmé que l'employeur n’a 
pas respecté la dernière 
convention collective ce 
qui a crée de la frustration 
chez les employés. Ces 
derniers revendiquent la 
semaine de 38 heures et 
que les assurances collec­
tives soient entièrement 
payées par l’employeur

>
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Inauguration de Vécole Les Sources perturbée

Les enseignants de la CS des Découvreurs manifestent
L inauguration de l’école primaire Les Sources, à Sainte-Foy, a 
été retardée d’une heure, hier soir, par une manifestation d’une 
cinquantaine d'enseignants de la Commission scolaire des 
Découvreurs.

par BRIGITTE BRETON
LE SOLEIL

Les manifestants, membres du 
Syndicat des enseignants et ensei­
gnantes de la banlieue de Québec 
(CEQ), voulaient rappeler à la 
présidente de la commission sco­
laire et 2e vice-présidente de la 
Fédération des commissions sco­
laires catholiques du Québec, 
Mme Lise Lemieux, leurs deman­

des dans les présentes négocia­
tions pour le renouvellement de 
leur convention collective.

Les enseignants espéraient 
rencontrer egalement le ministre 
de l’Éducation, M. Claude Ryan, 
et portaient des masques le repré­
sentant pour l’occasion. Le minis­
tre était toutefois absent à l’inau­
guration, ayant préféré suivre les 
négociations de son bureau de 
Québec, a expliqué son attaché 
politique, M. Jean-Guy Lemieux.

Ce qui n’a pas empéché les ma­
nifestants de faire part de leurs 
déceptions a la présidente Le­
mieux et aux commissaires, réu­
nis dans une classe pour ne pas 
nuire à la réception d’inaugura­
tion. Un échangé qui s’est avéré 
stérile, chacune des parties s’ac­
cusant de « charrier » et de défor­
mer les faits.

Le président du syndicat, M. 
Marc Bélanger, a rappelé que les 
points toujours en négociation 
touchaient principalement la liste 
de rappel, l’enfance handicapée 
en difficulté d’adaptation et d’ap­
prentissage, l'enseignement pro­
fessionnel, l’autonomie profes­

sionnelle et la tâche des 
enseignants M. Bélanger a aussi 
déploré que la Commission scolai­
re des Découvreurs ne remette 
pas au syndicat une lettre d'appui, 
comme l’ont fait d’autres commis­
sions scolaires dans la province.

Sur ce, la présidente Lemieux 
s’est engagée à exprimer son 
point de vue par écrit, aux cours 
des prochains jours. Elle a toute­
fois précisé à M. Bélanger que la 
commission avait mandaté la fé­
dération pour négocier et que tout 
comme le syndicat, elle espérait 
qu’une entente soit conclue 
rapidement.

Le directeur général de la com­

mission, M. Sylvain Blanchette, a 
pour sa part mentionné que les 
représentants syndicaux étaient 
trop peu souvent présents a la ta­
ble de négociation. Une affirma­
tion que n’ont pas prisée les syndi­
qués, qui accusent la fédération 
d’étre une « enfarge » dans les né­

gociations puisque peu de progrès 
ont été realises, maigre un proces­
sus de médiation. À l’étonnement 
des syndiques, le directeur Blan­
chette a souligne que la mediation 
avait été acceptée par la partie pa­
tronale pour donner le droit de 
grève aux enseignants

Les « indépendants » 
de St-Emile veulent 
en finir avec le maire

300$ d’accessoires gratuit et

RABAIS DE 200$
I

Caméscope avec télécommande
Modèle E 77 de CANON, 200 m 6:1 motorisé, mise 
au point automatique, fondu, affichage date, sortie 
audio/vidéo pour lecture directe sur votre 
téléviseur.
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Télécouleur 14" avec 
télécommande
Modèle CITIZEN JCTV 
càbloselecteur 
intégré, 12 
présélections de 
postes, tube-image 
teinté noir, style 
moniteur.
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A- RABAIS DE 30$
Radio AM / FM stéréo cassette, correcteur 
graphique 3 bandes, haut-parleurs 2 voies 
détachables et c’est un SONY!

B- RABAIS DE 140$
Chaîne stéréo pour auto KENWOOD: 
radio digitale AM/FM stéréo cassette, 
inversion automatique, haut-parleurs 
2 voies, 2 de 6” x9" et 2 de 4”.

C- MAGNÉTOSCOPE VHS HQ
Télécommande. 4 programmes/14 
jours, câblosélecteur, accès direct, 
modèle CITIZEN JCTV 3924

KENWOOD
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La Clef de Sol inc.
Bout, de la Capitale
Sortie P-Bertrand Nord, 840, Bouvier

627-0840
2, rue St-Jean, angle Salaberry

524-8431

Déterminés à mettre fin à la 
« dictature >* du maire Renaud 
Auclair, en poste depuis 
1985, les candidats 
indépendants de Saint-Émile 
ont choisi comme cheval de 
bataille l’environnement, les 
loisirs et la transparence 
administrative.

par THIERNO DIA1XO
LE SOLEIL

Mardi soir, le candidat indépen­
dant à la mairie et conseiller sor­
tant, M. Jean-Guy Cloutier, et les 
cinq aspirants au poste de conseil­
ler (MM. Marcel Cloutier dans le 
district no 1, Jacquelin Savard au 
no 2, Fernand Beaudoin au no 3, 
Gilles L’Heureux au no 5 et Mme 
Lisette Casista-Bédard au no 4) 
ont tour à tour pourfendu la ges­
tion « dictatoriale » de M. Auclair 
et l’ont accusé d’avoir réglé ses 
comptes avec l’ancien secrétaire- 
trésorier de la ville aux frais des 
contribuables. On sait que Saint- 
Émile avait dû verser plus de 
$200.000 pour obtenir le départ de 
son fonctionnaire.

Ces candidats, qui affirment 
vouloir rester indépendants pour 
faire leurs preuves aux yeux de la 
population, en veulent également 
au maire sortant pour avoir fait 
passer son salaire de $9,000 à 
$15,000, dès son élection en 1985.

Ils l’accusent aussi d’avoir 
« hypothéqué l’avenir de la muni­
cipalité pour les 20 prochaines an­
nées » en faisant adopter des rè­
glements d’emprunt de $1.9 mil­
lion tout en se targuant d’avoir 
réalisé un surplus budgétaire de 
plus de $500,000.

« C’est un beau bilan, mais rien 
n’est payé », affirment-ils avant de 
souligner qu’en fait le maire « ver­
se en bonification aux promoteurs 
une importante partie des taxes 
payées par les contribuables».

Les candidats indépendants dé­
noncent aussi le fait que leur ville 
continue de vivre au crochet de 
municipalités comme Loretteville 
(arena et bibliothèque à frais par­
tagés) et Vanier pour plusieurs ac­
tivités sportives. «À part un ter­
rain de soccer et de baseball, il n’y 
a rien pour les jeunes à Saint- 
Émile », affirment-ils.

Ils disent tous vouloir en com­
mun la création d’un centre des 
loisirs pour remplacer l’actuel pa­
villon des jeunes, érigé sur l’em­
placement d’un ancien puits à 
l’extrême nord de la ville, l’amé­
nagement d’espaces verts et la 
mise sur pied d’un programme de 
récupération et de recyclage des 
ordures. «Avec les candidats in­
dépendants. le meilleur est à ve­
nir», dit le slogan.

Ils promettent enfin de diviser 
la municipalité en districts électo­
raux. Les districts actuels ne cor­
respondent en effet à aucune réa­
lité géographique.

Le 7 décembre 1987, M. Au­
clair avait voté contre ce projet 
pour briser une impasse de 3-3 au 
conseil municipal.

■ Tentative de 
meurtre

Une accusation de tentative de 
meurtre a été officiellement 
portée hier contre Alexandre 
Negro, 19 ans. Negro, un détenu 
du pénitencier de Port-Cartier, 
aurait agressé un autre détenu. 
Manfred Sperling, à coups de 
balai samedi matin. Negro doit 
comparaître le 7 novembre.
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Pontbriand

Georges Nadeau se retire de la course à la mairie
THETF ORD MINES — Préfet de la MRC' de l'Amiante, M. 
Georges Nadeau, n est plus candidat à la mairie de Pontbriand 
pour le scrutin du 5 novembre. Hier, il s est retiré de la lutte 
permettant ainsi à son adversaire. M. Raymond Cimon, d'être élu 
sans opposition.

Maire depuis 12 ans, M. Nadeau a 
justifié son retrait en expliquant 
dans un communique de presse 
qu’il voulait éviter tout conflit

i ■ y ri ÆV*

d interets potentiel puisqu a titre 
d'homme d’affaires, ü avait l'in­
tention de s'impliquer dans des 
projets. La nature de ces projets 
n’a pas été précisée.

Cependant, la semaine der­
nière. M Nadeau sollicitait de ses 
électeurs un quatrième mandat 
pour défendre les projets de sa re­
gion au sommet socio-economi­
que de la nouvelle region adminis­
trative de Chaudière-Appalaches 
qui aura lieu à Saint-Georges en 
janvier.

La démission de M. Nadeau n’a

pas surpris M. Cimon Ce dernier 
qui est directeur du personnel 
chez le producteur Lac d'amiante 
du Canada Itee, a precise que son 
organisation était prête à infliger 
une humiliante défaite a son ad­
versaire. M. Cimon est heureux 
que la démocratie revienne au 
sein du conseil.

VENTE HALLOWEEN
RABAIS 10-20-30% sur VÊTEMENTS Ht SAISON
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/.î Galeries Charlesbourg 
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4 JOURS

du jeudi 26 octobre 
au lundi 30 octobre

COLLIER DE PERLES DE CULTURE ROSÉES
16 pouces. Fermoir 14K. 5-5'/z mm
Rég. 625* SPÉCIAL 395$

Quantité limitée - Plan mise de côte
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2461. chemin St-Louls, Sillery - 653-3115 
Réalisation • Restauration • Réparation dans nos ateliers

WE BEGIN

NOUS TRANCHONS 
EN VOTRE FAVEUR !
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Une nouvelle boucherie W.E. Bégin 
est désormais ouverte au 

3261. chemin Ste-Foy. à l'emplacement même 
de l'ancien établissement (iil Chabot.

En tranchant pour Sainte-Foy. 
nous mettons à la portée de ses résidants :

• la renommée de qualité W.E. Bégin
• les produits maison qui l'ont fait naître
• les maîtres-bouchers qui la perpétuent

W.E. Bégin, fondée sur la qualité, il y a 85 ans.

3261, chemin Ste-Foy. Sainte-Foy 651-5922
500, rue St-Jean, Québec • 520, rue de la Salle, Québec
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Quoi de plus 
chaud que le
duvet?
DE MARQUE RENOMMEE
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La ou on vous «n offre
toujours plus!

aH. ECHÈNE. FILS INC.

40*0 BOUl STE ANNE 
MONTMO«ENCV PRES DES 
CHUTES

GALERIES DE LA CAPtTAl E 
(PRES DE IA BAIE ?e ETAGE)

• PLACE DES 4 BOURGEOIS 
ANGLE DUPLESSIS «
OUA T RE BOURGEOIS STE EOV

• CENTRE O ACHATS 
CANAROiE nf Oueorc

• place t auriep

MAIL SUD OUEST ?e NIVEAU 
PRE S DE LA BAIE

• PLACE FLEUR DE CVS 
PRE S Of I AURA SE CORD
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28 et 29 octobre 1989

2 jours/1 nuit
incluant: 1 coucher, 1 petit déjeuner, 1 diner, activités

130* occ. simple 100* occ. double

par personne, pour la durée du séjour
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• Animation spéciale
• Nombreuses surprises
• Scène de “meurtre 

et mystère”
• Bal costumé*
• Le costume est de mise mais non obligatoire.

réservation: 1 (800) 463-261 3

Vnrs

BERNIER

Molson-O'Keefe, c'est parti !

D irecteur general actuel de la brassene O'Keefe à Québec. 
Gaston Plamondon devient responsable de la nouvelle brassene 
Molson-O'Keefe pour la même region Par ailleurs, son homolo­
gue Jean-Guy Laberge. qui était chez Molson. a quitté la compa­
gnie vendredi dernier. Impossible d'obtenir des commentaires des 
Singeants de l'entreprise restructurée, mais tous les employés 
Molson-O'Keefe auront ete informes du nouvel organigramme 
d’ici demain soir.

Dans un effort de decentralisation et de meilleure efficacité 
d'un reseau de distribution qui deviendra le plus vaste au Québec, 
contrairement aux rumeurs de fermetures d’entrepôts, etc., j’ap­
prends que le territoire québécois a été divisé en quatre grandes 
régions autonomes, chacune sous la responsabilité d'un directeur 
des ventes. Il n’y en avait que deux auparavant et les responsables 
étaient à Montreal La nouvelle region de Quebec qui englobe 
désormais tout l’Fst de la province sera dirigée par un nouveau 
directeur des ventes. Pierre-Paul D'Anjou

Je n'ai pas pu joindre M. Laberge pour connaitre les raisons 
qui lui ont fait choisir l’option de depart avec généreuses compen 
salions, selon le plan établi a la suite de la fusion, plutôt que la 
nouvelle fonction qu'on lui offrait (?), mais il avait indique claire­
ment à ses supérieurs qu'il ne voulait pas quitter la région de 
Quebec. Sans doute en période de reorientation de sa carrière, on 
en entendra parler sous peu

Allez place de la Gare !

Samedi et dimanche prochains, de 12 h30 à 17 h, c’est la der­
nière chance que vous aurez de « toucher l'Histoire » sous la place 
de la Gare. Dans la rue Saint-Paul, au petit kiosque rayé jaune et 
blanc, des archéologues vous guideront sur l'emplacement déli­
mite par les terrains de stationnement en surface de la gare du 
Palais, et c’est fascinant.

Hier, avec l’archéologue en chef de la division du Vieux-Qué
■ bec et du patrimoine, William 

Ross, je me suis tenu debout à 
l'interieur de ce qui était la cham­
bre de pesée des produits des 
deuxièmes halles du marché 
Saint-Paul, au XIXe siècle. Plus à 
l’est, l'archeologue responsable 
des fouilles actuelles, Daniel La 
Roche, m'a montre des poutres 
enfouies qui faisaient partie de l'a- 
vant-cale du chantier naval royal, 
un complexe imposant au XVIIle 
siecle.

Jusqu’en 1693, les berges de la 
riviere Saint-Charles étaient si­
tuées à peu près ou passe la rue 
Saint-Vallier vis-à-vis de la gare. 
La ville se développant, on a em­
piète pour ériger la redoute Saint- 
Nicolas, un ouvrage militaire vi­

sant à contrôler le passage de la rivière. À cette époque, on 
• construisit le chantier naval du roi où furent montés huit vais­
seaux, dont « Le Caribou », une frégate de 45 canons.

Sur le site archéologique, dont les travaux doivent se terminer 
le 5 décembre, vous pourrez voir et meme toucher à plusieurs 
artefacts et vous promener « avec precaution » dans les vestiges 
des trois halles successives, des deux premières gares, etc.

Lisez ce Mémo...

J’ai parcouru le magazine et plusieurs articles m’ont intéressé 
en particulier le « Virage contrôlé ». 11 s’agit de l'informatisation 
rapide des entreprises, surtout les PME, au cours des dernières 
années. L’auteur, Mathus Salem, m'apprend que les entreprises 
qui se sont mises à la page de l’informatique utilisent à peine 10 % 
de la puissance de leurs ordinateurs. L’information est tirée du 
livre La Bureautique où l’analyste Louis Garceau explique que 
«les gens s’achètent un bolide et roulent à 10 km/h». Et tout 
tourne autour de l’importance de bien magasiner et de bien choi­
sir les consultants qui vont analyser vos besoins d’informatisation.

Au Québec, la production de nouvelles publications spéciali­
sées se fait a une vitesse effarante. Le type d’information mention­
né ci-contre qui peut vous intéresser comme moi et bien d’autres 
se retrouvent donc dans la nouvelle revue « Mémo le nouveau 
sens des affaires », publiée par Les éditions Apostrophe inc., de 
Québec. Ann Lamontagne en est l’éditrice, secondée par Chan- 
tale Tremblay, rédactrice en chef. Mensuel sorti en octobre à 
40,000 exemplaires, dont 12,000 ont été distribués en kiosque, il 
faut croire qu’il peut prendre sa « place au soleil » puisque 95 
clients d’entreprises diverses se retrouvent dans le magazine et 
autant de gens d’affaires de toutes les régions du Québec sont 
prêts a collaborer à la quête d’information pour les numéros à 
venir.

Dans son éditorial, Mme Tremblay souligne que Mémo veut 
informer les gens d’affaires en gardant à l'esprit que 97,8% des 
entreprises québécoises sont de petites entreprises qui offrent des 
biens et services d’une infinie variété, et que patrons et employés 
sont curieux de toutes sortes de sujets puisque l’entrepreneur des 
années 90 qui aspirera au succès devra connaitre l’économie, la 
sociologie, l’écologie, la technologie et la politique

Quand on connait bien la feuille de route de Mme I.amontagne 
dans le domaine des périodiques, on n’est pas étonné de retrouver 
avec Mémo un produit de qualité, agréable a lire, aux illustrations 
pertinentes et souvent percutantes

Vou* pouvez joindre ( auteur de celle chronique de 9 h a 1? h. du mardi au 
vendredi, au numéro 647-3394

Dans l'ordre habituel, Daniel La 
Roche et William Moss

ALERTE A LA COUCHE
^ hLI E I En 2048, couche

? qui nous protégeait si bien jusqu'à présent 
H ™ Hi 9 des rayons ultra-violets?

Points de vue
Avec Dominique Payette
Ce soir 21h 

câble 8
ASA Radio •X? Québc*1? Québec

C’est autre chose et c’est tant mieux.
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Remise des prix régionaux du tourisme

La CUQ sert une mise en garde au ministre du Tourisme
Deux semaines après sa désignation comme ministre du 
Tourisme du Québec et à l’heure où le Conseil du Trésor demande 
aux différents ministres d'établir leurs prévisions de dépenses 
pour le prochain exercice financier, le nouveau titulaire du 
ministère du Tourisme de la province de Québec, M André 
Vallerand, a reçu hier un message très clair de la part des 
responsables de l’Office du tourisme et des congrès de la 
Communauté urbaine de Québec.

par CLAUDE VAILLANCOURT
LE SOLEIL

« Toute tentative de réduction­
nisme institutionnel, tant au plan 
de la représentation gouverne­
mentale a l'étranger qu'au plan

budgetaire, provoquera des diffi­
cultés énormes pour la région de 
Quebec et pour tout le Québec, 
lequel doit faire face a une compe­
tition nationale et internationale 
des plus agressives. Je vous rap­
pelle. a rajouté le président de 
l’Office du tourisme et des

r LE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 
À VOTRE PORTÉE...

BICYCLETTE 
POUR MAISON

Monark 805

0
1#

1
A

— VÉLOS 
STATIONNAIRES

— Rameurs
— Tapis roulant
— Moniteur 

cardiaque
— Équipement de 

conditionnement 
physique et 
musculation

• Avanti • Body Guard
• Body Smith • Tunturi
• CatÉye «Monark
• NSP • Weider

— Livraison et 
installation gratuites

— Consultation gratuite 
avec nos éducateurs 
physiques

LES SPORTS 
BERNARD RACINE ENR.

Tél.: 663-0326
3051, chemin Royal, Beauport (Quartier Giffard) GIE 1T8

VENDEUR 
DU MOIS DE 
SEPTEMBRE

HONDA ACCORD

■ '. ■

JOHN NOLAN
QUI EST LA VEDETTE?

JOHN NOLAN OU LA HONDA ACCORD
Toujours vendeur du mois chez LALLIER SAINTE-FOY, JOHN 
NOLAN a décide a l occasion du 20e anniversaire de HONDA, de 
ceder sa place a la vedette de I annee, la HONDA ACCORD 1990.
Venez donc voir ces deux vedettes qui seront volontiers 
«d'ACCORD» à vous rencontrer

^ n&fcessxmnaire Hc»</cr /e pus pres cfe rcvs /..
2000. boul Charest Ouest. Sainte-Foy. Quebec. LE n i AU CANADA 687-2525lamer

BOUL. CHAREST

Propriétaire ou 
investisseur immo­
bilier améliorez vos 
connaissances :
C0RPIQ vous propose une 
série de cours pratiques
1- lnitiatlon à l'investisse­

ment Immobilier (ishres)
2- Gestion Immoblllèrens hres)

• Inscrivez-vous rapidement,
le nombre de places étant limité

• Début des cours: 13 novembre 1989

corpiq Corporation des propriétaires 
immobiliers du Québec

Pour Informations:
Montréal (514)935-8262 Québec: (418) 529-4985
4150.Ste-CatherineO.,sui1e610 1750, de Vitré
Westmounl, MTL H3Z2Y5 Québec G1J1Z6

congrès de la communauté urbai­
ne de Quebec, que votre gouver­
nement a toujours eu des préjugés 
favorables à l’economie : le touris­
me, a-t-il conclu, c'est de l’écono­
mie. Il crée des emplois et il rap­
porte des taxes pour les paliers 
supérieurs de gouvernement. »

Pour la seule region de Qué­
bec, rappelons-le. le tourisme a, 
l’an dernier, suscité des retom­
bées économiques évaluées à 
$700 millions, si l’on se fie aux 
dernières données fournies dans 
le plan de développement de tou- 
risme de la grande région de Qué­
bec. rendu public il y a un mois.

M. Lachance a profite de la 
« remise des prix régionaux du 
tourisme » de Québec pour signi­
fier au ministre, qu’il était prêt à le 
rencontrer dans les prochaines se­
maines, « pour lui faire part de

toutes ses preoccupations et in­
quiétudes » a ce sujet.

La remise des grands prix ré­
gionaux a permis cette année, de 
mettre en lumière le travail de di­
verses organisations au plan de 
l’accueil, du développement, de 
l'evénement. de l’innovation et de 
la promotion touristique.

Sans vouloir déprécier le mé­
rite des lauréats des diverses caté­
gories, deux des lauréats régio­
naux, chuchote-t-on dans les 
coulisses, ont de bonnes chances 
de figurer pour l’obtention des 
grands prix nationaux qui se dé­
roulera le 1er décembre a 
Montreal.

Le Musee de la civilisation du 
Québec, inaugure il y a un an, a de 
bonnes chances de se classer au 
niveau provincial à titre d’innova­

tion tounstique de l'annee. tandis 
que le parc du Mont Sainte-Anne 
risque de faire une chaude lutte a 
ses concurrents des autres regions 
sur le plan des efforts fournis pour 
la promotion touristique. Les au­
tres pnx régionaux ont été ac­
cordes au Village des sports de 
Valcartier dans la categorie de 
l'accueil tounstique, au site touns­
tique et d’interpretation de plein 
air des Sept-Chutes de Saint-Fer- 
réol-les-Neiges. dans le cadre du 
développement touristique et a 
Voile international Québec transat 
Québec-Saint-Malo en ce qui con­
cerne l’événement touristique.

Un autre prix, celui de la petite 
entreprise touristique 1989-Bra- 
dor, du nom de l’un de ses com­
manditaires, a été décerné à la 
corporation du tourisme religieux 
de Québec.

Andre VALLERAND, ministre du 
Tourisme

N̂  A

ne v°üs
SU

l»ppe

PAIEMENT DU SOLDE en MARS '90
SANS INTÉRÊT, AUCUNS FRAIS 

commandez sans frais 1-800-463-7209
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faction
de lavage 
à trois niveaux
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Nos fameux lave-vaisselle

HOTPOINT
travaillent dur et efficacement

Modèle à encastrer offrant un choix de cy­
cles complet, le réglage par boutons- 
poussoirs et une action de lavage à trois 
niveaux.

499
Modèle très complet offrant un choix 
de cycles, dont 2 avec l’option "hy­
giénique, un panier à couverts doté 
d’un compartiment pour petits arti­
cles, une option "éconergie” 
séchage sans chaleur, jeux de pan­
neaux réversibles permettant de 
choisir entre 4 couleurs, dont le noir.

429
**# J t • *

MEEB

Ce modèle offre des cycles de lav­
age normal et normal economique, 
une fonction de lavage rapide et de 
chauffe-plats.

en provenance du haut et du bas de l'ap­
pareil. assure une circulation dèau dans 
tous les recoins de la cuve et donne une 
vaisselle étincelante a tout coup

LIVRAISON GRATUITE
* Les détails de nos modes de paiement sont affiches t» 

dans nos magasins
* Les articles de cette page ne sont pas disponibles à 

notre Centre des soldes SERVICE APRES-VENTE 683-3471 et 1-800-463-7215

Vanier Sainte-Foy Charlesbourg Beauport Québec
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Le RP veut doter Lebourgneuf et 
Neufchâtel de centres communautaires
L« Rassemblement populaire veut investir $5 millions dans la 
construction d’un centre communautaire dans le district 
Lebourgneuf et un autre dans le district de Neufchâtel pour 
combler des besoins de quartiers périphériques que la ville de 
Québec a laisse développer sans assurer aux résidants des 
services de base.

p* MARCEL COLLARD
L£ SOL£IL

Le candidat du RP à la mairie. M 
Jean-Paul L’Allier, a soutenu hier 
au cours d’une conference de 
presse que le secteur des Rivières 
était devenu une banlieue artih- 
cielle, que certains vont jusqu'à 
désigner comme étant situee en

banlieue de Chicoutimi, tellement 
il a ete neglige au plan des servi­
ces.

Accompagné de ses candidats 
Armand Boucher, André Lemoi­
ne. Bruno Maltais. Charlotte Mun- 
ger, Claude Cantin et Bruno Mon­
tour. M. L'Allier a declare que ses 
adversaires du Progrès civique au­
raient du faire une meilleure dis­
tribution des équipements collec­

tifs dans l'ensemble des secteurs 
« au lieu de rester associes aux 
megaprojets du centre-ville et de 
vouloir continuer d'engouffrer un 
milliard de dollars dans un métro 
de surface pour un centre com­
mercial prive dans le quartier 
Saint-Rodi. »

Aussi M Bruno Maltais, candi­
dat dans le district no. 18, veut-il 
mettre fin aux passe-droits et à 
une trop grande tolerance pour 
veiller à la mise en place des ser­
vices en même temps que sont 
realises les projets résidentiels, 
surtout dans un territoire en 
pleine expansion, comme le sec-

EXCLUSIF

A LA 
MAIN

DESSINS DE 
COULEURS UNIES

SUR UNE POPELINE 
BLANCHE LAVABLE

DOUBLURE DE DUVET 
(80%)

/ ET DE PLUMES 
D'OISEAUX

AQUATIQUES (20%) 
DESSINS EXCLUSIFS

POUR NOS 
MAGASINS

PM.G. UN SEULPRIX:
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lace Launer 650 0611 Place Fleur rte Lys 529 872? Galeries Chaqnon 835 0292 IVIail Centre ville 529 0911

leur des Rivieres qui représente 
les deux tiers de la superficie tota­
le de la ville.

Le chef du RP a d'ailleurs pris 
l’engagement d’evaluer en profon­
deur le mode de fonctionnement 
de la commission d'urbanisme où. 
a-t-il precise, « régné l’arbitraire 
et où les delais administratifs sont 
la régie de fonctionnement », pour 
juger des outils à sa disposition et 
mieux faire connaitre la procé­
dure d'appel dont bien des contri­
buables ignorent même 
l'existence.

Le verdict sur 
Jean Jacob 
connu le 
1er décembre
Le juge Jean Droum rendra 
son verdict le 1 er décembre 
dans la cause de Jean Jacob, 
accusé de voies de fait, de 
séquestration, de menaces de 
mort et d'agression sexuelle.

par RICHARD HERAULT
L£ SQlt\L

Hier, les avocats ont présenté 
leurs plaidoiries. Ainsi, d'après la 
théorie developpee par celui de 
l accuse. Me Lawrence Corriveau, 
on se trouve devant un simple cas 
de « trip de cocaine » qui a dure 
deux jours et au cours duquel la 
présumée victime s’est blessee en 
faisant de multiples chutes.

D'ailleurs, a demande Me Cor­
riveau, pourquoi l’accusation d’a­
gression sexuelle n’a-t-elle été 
portée qu environ un mois et demi 
après les incidents. Selon lui. la 
presumee victime a invente plu­
sieurs faits sous l'influence de la 
drogue.

De son côté, le procureur de la 
Couronne, Me Sabin Ouellet, s’est 
surtout attarde à démontrer le 
manque de crédibilité des témoins 
de la défense. « Au gré des vents 
et des marées, les propos chan­
gent selon les témoins », a-t-il 
lancé. Selon lui, la crédibilité de la 
presumee victime, qui a témoigne 
a huis clos, n’a par contre jamais 
été mise en doute.

En ce qui concerne ses bles­
sures, le procureur a rappelé le 
témoignage du médecin selon qui 
au moins celle à la cuisse a forcé­
ment été causée par un « coup très 
important ». La version de Jacob, 
d'apres l’avocat, aurait donc plu­
tôt tendance à renforcer celle de 
sa présumée victime.

Les deux avocats ont egale­
ment eu des interpretations diffé­
rentes quant aux possibilités qu'a 
eues la femme d'appeler au se­
cours puisque des personnes se 
sont rendues à son appartement 
durant les deux fameux jours d'a­
vril. Bien plus, a souligné Me Cor­
riveau. elle a elle-même reconnu 
qu'elle ne voulait pas porter 
plainte ni se rendre à l’hôpital. 
Elle avait tellement peur de Jacob, 
a répliqué Me Ouellet, qu’elle a 
préféré se taire, attendant que 
« l’orage soit passé ».

Qualifiant la présumée victime 
d'« actrice », Me Corriveau a d’au­
tre part soutenu qu’elle était 
« tombée dans les bras » de Jacob 
quand ce dernier s’est présenté 
chez elle. De plus, a-t-il poursuivi,
« quand on fait l'amour de toutes 
sortes de façons en écoutant des 
films porno, c’est qu’il y a consen­
tement tacite ».

« Aujourd'hui, quand on veut 
se venger de quelqu'un, on a juste 
a dire qu'on a été violée », a affir­
mé le procureur de la défense, fai­
sant réference a une déclaration 
de la présumée victime. Elle aurait 
dit a une amie que si elle ne pou­
vait « avoir » Jacob, « personne ne 
l’aurait ».
Les marques

Enfin, Me Corriveau a insisté 
sur la quasi-absence de marques 
de sevices sur le corps de la présu­
mée victime 11 n’y en avait telle­
ment pas, a-t-il fait remarquer, 
que « deux semaines plus tard, 
elle est allee danser durant trois 
semaines ».

En contre-partie, Me Ouellet 
considéré que la défense d’alibi 
amenée par Me Corriveau se 
trouve affaiblie par le fait qu’il ne 
l’a pas annoncée. Dans un cas, un 
client de Jacob a déclaré que ce 
dernier se trouvait a son magasin 
a un moment précis uniquement 
parce qu'une facture est datée de 
ce jour Or. a-t-il reconnu, la factu­
re en question a ete redigee plus 
tard.

Dans le cas d un autre témoin 
de la defense, il a meme contredit 
l’accuse quant a l'endroit ou il est 
allé déposer ce dernier et quant au 
conducteur du véhiculé.

/Vnv

CHAMPAGNE

De Lue Harrisson à 
Mario Bertrand

V^uelques commérages provenant du « bunker ». c'est-à-dire
^de l edifice qui loge les bureaux du premier ministre et ceux 

du Conseil executif, sont arrives à mes oreilles
On m'a dit. par exemple, que Rom la terreur, alias Ronald 

Poupart, le directeur des communications du Conseil executif, 
était à la recherche d'un adjoint D'une part parce que l'un de ses 
adjoints. Luc Harrisson. devra travailler davantage avec le pre­
mier ministre, depuis le depart de Jacqueline Boucherei, d'autre 
part, parce qu'une autre adjointe, Mane-Andree Jobin. l'ex-atta- 
chee de presse du ministre Lincoln, est sur le point de le quitter 
pour devenir chef de cabinet adjoint dans un ministère quelcon­
que Roro a besoin de renfort On s'active !

Par ailleurs, Syhie Godin qui était au cabinet de l'ex-ministre 
Pierre MacDonald est devenue l'adjointe de Pierre Bibeau, le 
responsable des relations avec le Parti liberal au bureau du pre­
mier ministre. Les pequistes disent plutôt : le responsable du 
patronage.

Quant a Mario Bertrand dit l'abrasif, le chef de cabinet du 
premier ministre, il continue sa réflexion quant à son avenir. Il 
voudrait bien partir, mais le premier ministre lui tord les bras 
pour qu'il reste. À suivre

Solidarité syndicale

La solidarité syndicale, ça existe encore au sein de certains 
syndicats de la fonction publique.

C'est ainsi que. le 14 octobre, le conseil syndical du Syndicat 
des professionnels du gouvernement du Québec consentait un 
prêt sans interet de $100.000 à la Fédération des infirmières et des 
infirmiers du Quebec pour une période de 12 mois. Ce montant à 
ete puise à même le fonds de dépensés professionnelles du SPGQ 
qui est actuellement de $1.2 million.

Iæ président de ce syndicat. Daniel Giroux, m a confirme, hier, 
qu'il était sur le point d'envoyer ce trésor aux infirmiers et infir­
mières qui manquent de liquidités depuis leur dernière ronde de 
grèves illegales. « Il ne s'agit que d'un prêt, dit-il. Tout ce que 
nous sacrifions ce sont les intérêts Au-delà de 90 % des délégués 
syndicaux ont été favorables à ce geste de solidarité. ».

Un fonctionnaire intéressant

Il y a quelques jours, a l'occasion d'un souper qui réunissait 
une vingtaine d'amis, j’ai rencontre, enfin, un fonctionnaire de la 
Regie de l'assurance automobile du Quebec qui m'est apparu 
intéressant. Je ne dis pas qu’il n'y en a pas d'autres ; je dis que 
c’est le premier que je rencontre

Nous dégustions ensemble, un a cote de l'autre, un méchoui 
prepare par un ancien cuisinier du restaurant Le Parlementaire. 
Yves Ouellet. M. Ouellet est maintenant le patron de l'hôtel Mer­
cure de Québec et il prépare des méchouis partout. Assistaient 
aussi à ce repas, un autre ancien fonctionnaire qui se présente à la 
mairie de Québec, Jean-François Bertrand, un organisateur poli­
tique qui a oeuvré tant sur la scène fédérale et provinciale que 
municipale, André Paquet, et quelques autres, dont une dénom­
mée Michele Morgan sur laquelle je consacre une autre notule, 
un pouce plus bas, et Monsieur Clark.

Je dis monsieur parce que Ronald Clark est le vice-president 
pour les services aux accidentés à la Regie de l’assurance automo­
bile du Québec. C’est donc le grand patron de foutes les réclama­
tions. On a discuté, pendant une partie de la soirée, de la Regie et 
du monde qui y travaille. Une soirée fort agréable qui m'a permis 
de mieux connaitre cet organisme... sans même que je ne reçoive 
la revue « Raconte » que le directeur des communications de cette 
Regie d'état ne veut pas m’envoyer.

Je crois que, dorénavant, je m'adresserai au vice-président. 
C’est tellement plus agréable.

Elle s'appelle Michèle Morgan

Lors de cette petite reunion d’amis autour du méchoui préparé 
par Yves Ouellet. j’ai aussi rencontré, croyez-le ou non, Michèle 
Morgan

Michèle Morgan est fonctionnaire. Elle travaille a l’Office des 
ressources humaines.

Mais Michèle Morgan écrit aussi des livres sur le bonheur. 
Quand on parle avec elle, d'ailleurs, elle respire le bonheur. Une 
femme positive comme j’en ai rarement rencontrée dans ma vie. 
Elle a écrit deux livres, tous deux publiés par la maison Libre 
Expression et qui se vendent, tous les deux $12.95. Le premier a 
pour titre Pourquoi pas le bonheur ? (ou l'art de vivre heureux par 
la pensee positive) Le second, qui est un peu la suite du premier, 
a pour titre Les clés du bonheur.

Dans le premier, Michele Morgan initie ses lecteurs a la pen­
sée positive et a la programmation du bonheur Dans le second, 
elle nous fait découvrir la triple mise en forme physique, psycho­
logique et spirituelle, essentielle a l'acquisition de l'harmonie 
inferieure du succès. C'est façile à lire. Vous aimerez. Je le con­
seille fortemant a Son Altesse Sérénissime Jean-Louis Harguin- 
deguy. président a vie du Syndicat des fonctionnaires Ça 
déstresse !

Coopérations culturelle et technique

L'Agence de cooperation culturelle et technique tiendra son 
conseil d'administration a Quebec, les 29 et 30 novembre et le 1er 
décembre, a l'Hôtel des Gouverneurs, avant de tenir sa Confé­
rence générale à Ottawa les 3, 4 et 5 décembre. Lors de ces 
réunions, l'Agence choisira son prochain secrétaire général, poste 
pour lequel l'actuel délégué général du Québec a Paris, Jean- 
Louis Roy est candidat. Poste qu’il n’obtiendra pas d'ailleurs, 
selon les observateurs

Je vous rappelle, par ailleurs, que ce poste était aussi convoite 
par Zon/on mieux connue sous le nom de Louise Beaudoin 
aujourd'hui directrice générale de Téléfilm Canada. Le 4 avril 
dernier, elle avait rendez-vous avec Mario Bertrand, le chef de 
cabinet du premier ministre, à son bureau de Quebec, pour lui 
faire part de son projet qui a échoué

\
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L’Allier 
se révèle
P
Ai ar sa prestance, sa maîtrise parfaite de lui- 
mème, ses attaques bien dosées mais mordantes des 
administrations Lamontagne-Pelletier, que son adver­
saire se devait de defendre et son aisance devant les 
cameras, Jean-Paul L’Allier a indiscutablement rem­
porte le seul face - à - face des présentes élections 
municipales.

Jean-François Bertrand a impose une cure de Jouven­
ce au Progrès civique. Recrutement de nouveaux mem­
bres, congrès d’orientation, renouvellement de l’équipe 
de candidats, mais il ne peut renier non plus la concep­
tion du développement de Québec qui a été, pendant 
vingt-cinq ans, celle du parti dont il a pris la direction

Le débat a longuement porté sur le projet de la 
« grande place » mais on ne peut prétendre pour autant 
que les véritables enjeux ont été escamotés. A travers ce 
dossier, c’est toute la philosophie des deux partis qui est 
confrontée. Discuter de la « grande place », c’est traiter 
de développement urbain, d’habitation, de fiscalité, de 
la concurrence commerciale avec les banlieues, de 
transport en commun, de revitalisation du centre-ville, 
des relations entre les promoteurs et les administrateurs 
municipaux, donc de la moralité des élus..

Les citoyens veulent un changement a l’hôtel de ville 
de Quebec. Jean-François Bertrand en était très consci­
ent en élaborant son manifeste Une ville dans le sens du 
monde et en modifiant les pratiques peu démocratiques 
installées au Progrès civique Mais sur ce plan, il était 
piege avant meme d’entrer en studio, tout comme, en 
1984, John Turner l’avait ete par Brian Mulroney, force 
a la fois de s'imposer comme l'homme du renouveau et 
de repondre des gestes de Trudeau.

Jean-Paul L’Allier, a la tète du Rassemblement popu­
laire, hérite d'un parti et d’un programme qui, depuis 12 
ans, ont toujours défendu les valeurs auxquelles M. 
Bertrand dit vouloir ramener le Progrès civique. Et M. 
L’Alllier n’a pas à dissimuler des squelettes dans les 
placards pour être cru.

A cet egard aussi, le débat de mardi est donc utile en 
forçant une réflexion sur la question suivante: lequel 
des deux hommes répond le mieux à ce désir de chan­
gement que les citoyens exprimaient depuis des mois 
dans les sondages?

Jean-François Bertrand traine une reputation de « kid 
kodak •> et de superficialité. Il a mis tant d’énergies 
pour presenter l’image d’un administrateur rigoureux, 
aussi habile qu’un Robert Bourassa a manier les chif­
fres. qu'il s’est desservi dans ce type de joute. Le débat 
relance toutefois une campagne qui commençait à s’es­
souffler, autour du triste record que détient Quebec au 
chapitre de la fiscalité. C’est sans doute le plus lourd 
handicap a son développement et a son repeuplement 

M. Bertrand a été amené mardi à promettre non 
seulement une reduction de l’écart de 13% dans la 
taxation entre Québec et ses voisines mais une baisse 
nette du compte de taxes, ce a quoi l’opposition n’ose 
même pas s’engager. Effleuree par les deux candidats, 
cette question névralgique doit être rediscutée avant le 5 
novembre.

Jean-François Bertrand voguait vers une victoire faci­
le. Les téléspectateurs ont découvert au cours de ce face- 
a-face d'une heure, un adversaire articule, qui ferait un 
maire représentatif pour la capitale, qui a des idees bien 
arrêtées sur la place du citoyen dans la ville et sur le 
type d’administration ou’il voudrait mettre en place. 

Une toute nouvelle campagne débuté.
J -JACQUES SAMSON

Dye frappe
X Venneth Dye frappe encore. Mais cette annee. le rap­
port du vérificateur général du Canada a surtout attrape du 
petit gibier, quelques millions en trop a Mont-Joli, des 
ministres qui ne font aucun compte de dépensés détaillé, 
des incohérences dans les services consulaires, des trous 
noirs dans l'utilisation des fonds du Sénat, et ainsi de suite.

Peut-être M. Dye a-t-il ete simplement malchanceux 
dans le choix de ses cibles. Peut-être, comme il le reconnait 
dans son rapport, la gestion gouvernementale devient-elle 
plus limpide et plus honnête d’annee en année.

Favorisons, par principe, cette seconde hypothèse. L’oeil 
averti du scrutateur des fonds publics se félicite de la vigi­
lance et de la stabilité accrues des sociétés d’Etat depuis 
quelques années. Maigre la lenteur légendaire de la 
machine administrative, les ministères, « en général », ont 
pris des mesures correctrices.

Certes, les progrès se révèlent parfois lents et les pro­
blèmes ne démontrent aucune tendance à s’effacer sans 
intervention extérieure L’ampleur du déficit fédéral exige 
pourtant des autorités une attention de tous les instants. 
Des trous législatifs et des contrôles insuffisants forcent 
ainsi Ottawa a hausser les taxes et à pénaliser injustement 
les citoyens.

Année après année, M. Dye semble répéter la même 
rengaine usée Certains cessent, à tort, de l’écouter. Pour­
tant. il mérite une oreille attentive lorsqu'il prévient les 
Canadiens des risques que comporte la future taxe sur les 
produits et services (TPS) alors qu’Ottawa n'arrive même 
pas à gérer sa présente taxe de vente. Or, le nombre d’en­
treprises touchées passera de 75,000 à un million.

Tout comme ses avertissements sur la difficulté d’éva­
luer l'impact réel sur la pauvreté des Canadiens des $5 
milliards dépensés dans le cadre du Régime d'assistance 
publique ne doivent pas tomber dans l'oreille de sourds: le 
pays ne peut semer un telle somme à tous vents. Les défa­
vorisés se retrouvent en première ligne dans la cohorte des 
victimes du gaspillage.

Kenneth Dye, le franc-tireur, parait parfois découragé 
face à un gouvernement qui joue à cache-cache. Il repré­
sente pourtant l’ultime recours de citoyens incapables de 
mesurer l'ampleur des engagements financiers de ses diri­
geants politiques.

RAYMOND GIROUX

vVyAGGlE.-
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Mme Boucher, sauvez nos espaces verts
par SILVA WEIS TREMBLAV

D
XJeaucoup de leçons sont 
à tirer, d’une bonne marche 
dans le boise des Compa­
gnons. Le sentier de deux kilo­
metres bordé d’arbres majes­
tueux nous invite au silence, à 
la réflexion, au respect, à l’u­
nion, et à l’équilibre. Exercice 
que nos élus auraient intérêt 
à pratiquer avant une prise de 
décision lourde de 
conséquences pour notre éco­
système urbain.

Le changement d'affecta­
tion des sols du boise des Com­
pagnons de la désignation 
« institution et parc » à celle 
d’« habitation a forte den­
sité » sans autre préavis que le 
soir même de l’adoption du 
plan d’urbanisme en avril 1989, 
nous concerne tous

C'est pourquoi la Coali­
tion de citoyens pour la protec­
tion du boisé des Compa­
gnons s’est donne pour but la 
défense et la préservation in­
tégrale de ce boisé. Nous enten­
dons sensibiliser à cette si­
tuation la population de Sainte- 
Foy afin de sauvegarder le 
seul boisé aménagé et accessi­
ble du plateau de l’ouest de 
Sainte-Foy.

Il nous apparait neces­
saire d’apporter quelques élé­
ments de réflexion quant 
aux motifs qui ont entrainé la

Votre /Apinion

Elle a la nausée
Concernant les BPC et Baie- 

Comeau et les 2J)0,000 metres 
cubes de sédiments contaminés 
aux BPC à Pointe-aux-Anglais. 
et tout le tripofage d'argent: Je 
trouve cela écoeurant. J’ai déjà 
habité la Côte!

Certes de déplacer les BPC 
sur la Côte-Nord permettra à un 
plus grand bassin électoral d’ê­
tre satisfait de leur ministre libé­
ral; cependant j'ai toujours en 
tête qu'on amenait nos enfants 
pique-niquer, se baigner et faire 
des châteaux sur la plage de 
Pointe-aux-Anglais. Il n’y avait 
pas d’avis interdisant l'accès, 
rien qu'un site superbe si loin 
des grands centres, si loin du 
gouvernement et de ses structu­
res bienveillantes: juste avec ses 
déchets, ça on ne savait pas.

La situation est vraiment trop 
injuste pour qu’on la passe sous 
silence, alors qu'on galvaude l’é­
cologie à toutes les sauces op­
portunistes et le concept de la 
santé pour tous à l’an 2000... 
Notre élite ne semble pas 
congruente avec ses propos et 
ses actions: elle est opportuniste

A quoi bon planifier de l'élec­
tricité pour les Américains, si on 
ne voit pas que chez nous on est 
en train d'empoisonner les gens

modification du zonage du 
boisé des Compagnons.

Le boisé représente une 
valeur écologique et recréative 
unique et irremplaçable. Ses 
aménagements récréatifs (piste 
de conditionnement physi­
que, terrain de soccer) répon­
dent adéquatement aux be­
soins récréatifs des jeunes, des 
personnes àgees et des ci­
toyens en général ainsi qu’aux 
divers organismes sportif s de 
la région utilisant régulière­
ment ce site.

De plus, le boise constitue 
un patrimoine naturel d’une 
grande valeur écologique a 
préserver

À l’heure des grandes 
préoccupations environnemen­
tales pourquoi sacrifier des 
espaces verts déjà aménages au 
profit d’un développement 
domiciliaire à haute densité? 
Est-il sense pour les citoyens 
de se battre pour conserver des 
aires récréatives naturelles 
alors que les espaces disponi­
bles pour la construction ne 
manquent pas dans le secteur 
ouest.

À qui appartient le droit 
de prendre des décisions sans 
consultation au préalable au­
près des citoyens? À quoi ser­
vent nos élus dans les déci­
sions concernant les plans 
d'affectation des sols? Y au­
rait-il deux démocraties; une 
pour les intérêts particuliers 
et l’autre pour donner l’impres-

et surtout qu’on ne fait rien à 
moins qu’éclate un scandale?

La santé des Nord-Côtiers 
qu'en fait-on? Leur dépistage: on 
n’y a pas pensé ou est-ce diffici­
lement un manque d’équipe­
ment, éloignement et travail­
leurs de la santé assumant les 
carences du système, par leur 
profession, ils camouflent trop 
souvent la mauvaise gestion gou- 
venementale: pénurie de tout: 
argent, ressources, etc.

Si on avait troqué « la passe » 
des BPC pour une meilleure as­
surance de santé sur la Côte?

Denise Lambert 
Québec

Un gars content!
C’est avec un vif plaisir que 

j'ai accueilli la réélection massi­
ve de la plupart des députés 
libéraux.

La victoire libérale a encore 
été plus déterminante dans nos 
comtés de l'Est du Québec et 
ceci, grâce à la sagesse des pro­
pos à la fois intelligents et subtils 
du ministre Marc-Yvan Côté.

Son message est allé droit au 
coeur de l'intelligentsia gaspé- 
sienne qui en a compris le 
bien-fonde.

Il fallait voir, le jour des élec­
tions. dans notre comté de Ma-

sion aux citoyens qu’on les 
consulte?

Après avoir parcouru le 
plan d’urbanisme de la ville de 
Sainte-Foy de 1988 soumis à 
la consultation, on peut y lire en 
toutes lettres. « L’amenage­
ment du boise des Compagnons 
de Cartier n’entraine aucune 
dépense supplémentaire. »

« Le boisé des Compa­
gnons de Cartier, propriété de 
la commission scolaire, est 
consacre comme parc de sec­
teur compte tenu de son pa­
trimoine naturel et de son utili­
sation récréative; il doit 
desservir l’ensemble de la po­
pulation de Sainte-Fov. »

« Nous devons mettre l’ê­
tre humain au centre des preoc­
cupations de la ville aussi 
bien au niveau des aménage­
ments que de la 
planification. »

Il est étonnant de consta­
ter que dans le plan d’urba­
nisme adopté en avril 1989 
toutes ces belles phrases n’y pa­
raissent pas et qu'on ne 
consacre même pas un paragra­
phe au boisé des 
Compagnons.

Ce revirement soudain est 
pour le moins déconcertant. En 
tant que citoyens nous nous 
sentons concernés par cette 
decision qui contribue à 
hypothéquer dans un proche 
avenir notre qualité de vie.
La dilapidation planifiée de no­

tre patrimoine naturel et ré­
créatif nous guette. Il suffit d’al­
ler voir les champs Laval et 
le centre-ville de Sainte-Foy 
pour nous donner une idée 
de ce qu’implique un dévelop­
pement qui ne tient compte 
que du béton. Nous devons agir 
afin de ramener nos élus à la 
reflexion. En cela les 1,643 
jeunes signataires de la peti­
tion faite et déposée dans le res­
pect des règles démocrati­
ques nous donnent l’exemple 
d'une conscientisation res­
ponsable que nous aurions 
intérêt a suivre.

« Le temps est venu pour 
Sainte-Foy, de penser son déve­
loppement en terme de qua­
lité plutôt qu’en terme de quan­
tité » cette phrase tiree de 
(Carrefour no 5, avril 1988), 
dont la mairesse de Sainte- 
Foy, Mme Boucher saura sûre­
ment se souvenir, nous laisse 
un peu songeurs sur la cohé­
rence des écrits et des actes.

Il serait bon de se rappe­
ler que la defense des attentes 
des citoyens appartient aux 
élus. Faudra-t-il se constituer 
des coalitions permanentes 
pour leur rappeler leurs 
devoirs?

Silva Weis Tremblay est 
présidente et porte-parole du 
Comité de coalition pour la 
sauvegarde du boisé des Com­
pagnons de Cartier, à Sainte- 
Foy.

tane, notre député sortant mada­
me Claire Hélène Hovington qui, 
sûre de sa réélection, visitait les ’ 
bureaux de scrutin revêtue de 
ses plus beaux atours dont la 
couleur rouge prédominait et qui 
gracieusement, de ses pouces se 
«pétait» les bretelles écarlates, 
rouges elles-mêmes de bonheur.

Pour ma part, je suis à la fois 
touché et ému par ces démons­
trations. Aussi, respectueux de 
la loi 178, si je rencontre dans la 
rue notre bien-aimée députée, je 
la saluerai en l’appelant madame 
«aux vingt tons». Si au contraire, 
c’est à l'intérieur de locaux que 
je la vois, c’est avec joie que je 
l’appellerai madame Hovington.

Fabien Herpe 
Québec

Meech, improbable
Il semble que la ratification de 

l'accord du lac Meech par toutes 
les provinces canadiennes soit 
des plus improbables. Chouette! 
Merci, Canada, you’re great! 
Quelle joie pour ceux qui croient 
à un Québec souverain

Cela prouve que les Cana­
diens anglais n’ont jamais rien 
compris au Québec et qu'ils ne 
connaissent pas leur histoire. En 
effet, on ne compte plus les com­
missions et les conférences

constitutionnelles qui se sont 
penchées sur la problématique 
canadienne qui, en fait, est une 
problématique québécoise.

L accord du lac Meech visait à 
intégrer un Québec humilié par 
I arrogant Trudeau et ses valets. 
Un Québec naïf croyant ou non 
au référendum qui voulait dire 
oui, à 1 avion dans le ciel qui traî­
nait la bannière; «Québec, on 
vous aime».

Des blagues! Il suffit que le 
Québec obtienne un contrat 
pour qu’on parle d’un «bac­
klash» antiquébécois dans 
l’Ouest. Et j’te brûle un drapeau 
québécois, et «prenez ces bâ­
tards et jetez-les dans l’océan» 
(Jim Karygiannis).

Mais, il ne faut pas se réjouir 
trop vite, l'échec du lac Meech 
ne signifie pas illico que les Qué­
bécois vont soutenir la thèse 
souverainiste. C'est un peuple 
mou, débonnaire, qui n'a aucune 
conscience politique. Trudeau a 
pu ramener la constitution, l’im­
poser, sans que les Québécois 
réagissent. Si Chrétien se pré­
sente peut-être sera-t-il élu? 
Nous sommes assez « maso » 
pour voter pour lui. l.a devise du 
Quebec est bien mal trouvée.

Daniel Dussault 
Québec
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LES IDEES DU JOUR

Après Meech, deux nations, deux pays naîtront
par JACQUES PARIZEAU

V. Jacquet Paritequ. It chef de l'Op- 
potilioa officielle à l'Attemblee nationale 
du Quebec, prononçait, hier mur. un 
diteoun tur raccord du lac Meech. de­
cant la Conférence annuelle de l'Auo- 
ciation det profeteeun d'Hutoire et de 
Sciencet toeialet de l'Ontario, réunit 
à Toronto Vaut en prétentoni det 
extrait».

tes chefs politiques tels M 
Mulroney et M. Peterson, qui ont 
accompli un cheminement impor­
tant dans leurs efforts pour réin­
tégrer le Québec dans la Constitu­
tion canadienne, en démontrant 
une considerable ouverture d’es­
prit, se retrouvent entre le mar­
teau et l’enclume.

L’enclume c’est le Quebec. Le 
premier ministre québécois peut 
difficilement bouger. C’est lui qui 
a déterminé les bases de l’accord 
du lac Meech. Sans discontinuer, 
il a maintenu que ce qui fut ac­
cepte représentait un minimum. Il 
a plaidé qu’en demandant peu en 
comparaison des exigences tradi­
tionnelles du passé, il avait une 
bonne chance de réussir. Il a re­
noncé à toute tentative de recou­
vrer ce que la Constitution de 
1982 a retiré de la responsabilité 
de l’Assemblee nationale.

Lors du débat linguistique, il 
prétendit, avec raison, qu’alors

qu'ü ne remplissait pas sa pro­
messe d'autoriser l’affichage bi­
lingue, à tout le moins il n’effec­
tuait pas un retour à la loi 101.

Derrière lui, un bon nombre de 
Québécois fédéralistes ont aussi 
le sentiment d’avoir été piégés 
dans les discussions entourant 
l’accord du lac Meech et la mon­
tée de ce qui est perçu comme un 
sentiment anti-Quebec au Canada 
anglais mine leur conviction 
quant a la possibilité de définir un 
Canada où le Québec puisse se 
sentir a l'aise.

A cette etape-ci du casse-téte 
constitutionnel, il convient d’ajou­
ter un element qui pendant long­
temps n’a pas retenu l’attention 
mais qui maintenant vient com­
pliquer davantage les regies du 
jeu: la réforme du Sénat.

Dans l’état actuel des choses, 
la proposition de réforme du Sé­
nat ne fait qu’ajouter l’insulte à 
l’injure; ce n’est qu’ainsi que nous 
pouvons l’interpréter.

Réformer le Sénat afin de se 
prémunir désormais contre les 
petites crises qu’il a suscitées au 
cours des années récentes est cer­
tes un objectif compréhensible, 
mais de second ordre. L’Ouest a 
d’autres idées en tête. Les chefs 
politiques des provinces de 
l’Ouest ont conçu l’idee d’un Sé­
nat élu composé d’un nombre 
égal de sénateurs pour chacune

des provinces, selon le modèle
américain

En d autres mots, ils suggèrent 
qu’en fait le Canada modifie pro­
fondément son système legislatif, 
sans apporter par ailleurs aucun 
changement a la structure du 
pouvoir executif issue du modèle 
britannique. En soi, il s'agit d’un 
remarquable tour de force de l’i­
magination politique.

En fin de compte, demande-t­
on aux Québécois non seulement 
de retirer tout son contenu à l’ac­
cord du lac Meech mais encore 
d'accepter l’idée d’une Chambre 
Haute dotée de vrais pouvoirs et 
où ils détiendraient moins de 
10% du vote.

L’On peut, je presume, tenter 
de gagner à ce genre de proposi­
tion un peuple qui se perçoit in­
contestablement comme cana­
dien, afin de maintenir un 
système d’equilibre regional. 
Mais au Quebec, cela ne peut être 
perçu que comme un autre aspect 
troublant de discussions constitu­
tionnelles qui relèvent désormais 
du domaine de la politique- 
fiction.

Arrivés à ce point critique et 
dans des circonstances normales, 
des hommes et des femmes 
avisés concluraient probable­
ment que ce dernier exercice 
constitutionnel s’est essoufle de 
lui-méme, que tout devrait être

retire et qu'il conviendrait de 
laisser le temps apaiser les cho­
ses. Après tout, l'accord du lac 
Meech ne serait pas le premier 
exercice constitutionnel qui 
échouerait au cours de la longue 
histoire des discussions sur ce 
propos au Canada.

Mais sommes-nous en pre­
sence de circonstances normales? 
La ronde du lac Meech se pré­
senté pour plusieurs comme une 
pièce d'episode de la dernière 
chance Pour d'autres, un echec 
favorisera le séparatisme. Par 
contre, pour certains, le Canada 
ne devrait pas ceder à ce qui est 
perçu comme une forme de chan­
tage de la part des Québécois; le 
bluff de ce qui est souvent 
considère comme une conspira­
tion du Quebec devrait plutôt être 
dénoncé; les Québécois n’ose­
raient pas donner suite à un 
echec du lac Meech

11 serait cependant intéressant 
de considérer l’accord du lac 
Meech et le débat qui l'entoure du 
point de vue d'un Québécois sou­
verainiste (...)

Je conclus donc de la manière 
suivante:

a) Les querelles concernant 
l'accord du lac Meech sont la ré­
sultante directe de son ambiguité 
fondamentale. Il est évident que 
les participants aux discussions 
n’en ont pas compris le sens de la

même façon Pour cette raison, 
l'accord n’aurait jamais dù être 
conclu.

b) A partir du moment où l'ac­
cord du lac Meech est maintenu 
dans sa forme actuelle et qu'il ne 
fait que reconnaître officielle­
ment les reculs subis par le Que­
bec par l'accord constitutionnel 
de 1982 et ce en échangé de gains 
plus ou moins aléatoires selon le 
bon vouloir des cours, cet accord 
représente une gageure 
imprudente.

c) Compte tenu de l’incertitude 
generee par tout processus judi 
ciaire, il est évident qu’un grand 
nombre de citoyens canadiens re­
fusent de mettre en peril leur idee 
de ce qui constitue le Canada

d) L’interpretation que fait le 
gouvernement du Québec du con­
tenu de l'accord du lac Meech est 
tout à fait incompatible avec l’i­
dée que se font un nombre crois­
sant de Canadiens des autres pro­
vinces de ce qu’est l’avenir de 
leur pays.

e) Tout compromis le moindre­
ment substantiel qui serait mis de 
l’avant par le premier ministre du 
Quebec ne peut que réduire les 
chances des tenants du fédéra­
lisme de maintenir leur contrôle 
politique actuel sur le Quebec

0 Le Parti québécois, qui, il y a 
un mois, a recolle un peu plus de 
40 % des votes en mettant de l'a­

vant une vision très claire et pre­
cise de l'avenir du Quebec, est 
maintenant dans une position où 
il ne peut que retirer des projets 
de n'importe lequel denouement 
de l'accord du lac Meech

Par contre, de la même façon, 
de plus en plus de Canadiens des 
autres provinces, réalisent qu'ils 
veulent aussi, a partir de lignes 
directrices claires, bâtir une veri­
table nation, un vrai pays.

Cette impulsion a toujours été 
plus que largement partagée par 
le Parti québécois qui a depuis 20 
ans toujours ressenti profondé­
ment que le Quebec dans son dé­
veloppement normal, devrait pas­
ser de peuple a société, de société 
a nation et finalement de nation à 
pays

L'accord du lac Meech s’est ré­
vélé. maigre les meilleures inten­
tions. un exercice de plus en plus 
confus et nébuleux lorsque la 
confusion se sera dissipée, émer­
geront deux nations et deux pays 
qui auront le respect l’un de l'au­
tre Ce respect qu'ils auront 
trouve si difficile a exprimer com­
me peuple a l'intérieur d’un 
même pays. Debarrassons-nous 
de nos lourds contentieux histori­
ques et reconnaissons-nous mu­
tuellement pour ce que nous som­
mes, pour ce que nous voulons 
être et. possiblement, pour ce que 
nous devrions avoir toujours ete.

Clause « Canada » au lieu de clause « Québec »
par Waldron N FOX-DECENT

M. Waldron V. Fox-Decent est prtti- 
dent du Croupe de travail manitobain sur 
l'accord du lac Meech. Le» élément» 
qui suivent constituent de» extraits du 
rapport réalisé et rédigé par ce groupe 
de travail.

’interprétation de la Consti­
tution doit concorder avec la re­
connaissance qu’il y a au Canada 
des anglophones et des franco­
phones et que le Quebec consti­
tue une société distincte au sein 
du Canada

La clause 1 de l'accord du lac 
Meech confirme le rôle du Parle­
ment et des assemblées législa­
tives des provinces qui consiste à 
protéger la dualité linguistique du 
Canada et le rôle spécial de l’as­
semblée législative et du gouver­
nement du Quebec qui est de pro­
téger et de promouvoir le 
caractère distinct du Quebec. 
Dans le quatrième paragraphe, il 
est déclaré que ces modifications 
ne portent pas atteinte aux pou­
voirs legislatifs et exécutifs 
actuels.

Cette clause, appelée à l’occa­
sion clause Quebec, est celle qui a 
suscité le plus de controverses et 
de débats au cours des audiences

publiques. Comme ce fut le cas en 
Ontario et au Nouveau-Bruns­
wick, la majorité des intervenants 
a exprimé de serieuses inquie­
tudes au sujet de la signification, 
des répercussions et des 
conséquences possibles de cette 
clause.

Une petite minorité de particu­
liers et de groupes ont approuvé 
la clause dans sa forme actuelle. 
Ces intervenants affirment que la 
clause 1 reconnaît simplement la 
réalité historique et sociologique 
qui fait du Canada une nation bi­
lingue et du Québec une société 
distincte au sein du Canada

Ils ne croient pas que cette 
clause menace des droits au Ca­
nada ou au Quebec ni qu’elle créé 
de nouveaux pouvoirs et de nou­
veaux droits. Beaucoup de ces 
intervenants ont accepte la recon­
naissance constitutionnelle du 
rôle special du Quebec au sein de 
la Confédération canadienne.

La vaste majorité des interve­
nants s’est opposée à la clause 1 
dans sa forme actuelle. Une mi­
norité d’entre eux se sont op­
poses à une modification recon­
naissant le Québec comme 
société distincte et la dualité lin­
guistique du Canada

On a surtout soutenu que la 
clause entrainait la divisior et

niait l’égalité des Canadiens Les 
intervenants ont dit craindre que 
la clause de société distincte con­
féré au Quebec un statut spécial, 
inaccessible aux autres pro­
vinces, alors que la clause de dua­
lité linguistique divise le Canada 
en deux nations. Ils s’inquiétaient 
des répercussions et des 
conséquences de l’enchâssement 
de termes aussi vagues et 
indéfinis.

La majorité des opposants à 
cette clause a recommandé sa 
modification. Les intervenants 
ont reconnu la contribution parti­
culière du Québec au Canada au 
cours de l’histoire.

Cependant, ils ont fait remar­
quer que le Canada était en evolu­
tion sociale, politique, démogra­
phique et constitutionnelle. Ils 
ont souligné les contributions u- 
niques et durables de nombreux 
groupes à cette évolution Ils ont 
soutenu de manière très persua­
sive que ces contributions de­
vraient également être reconnues 
si la Constitution doit refléter la 
réalité sociale et historique du 
Canada. Ils en sont arrives a la 
conclusion que la liste des carac­
téristiques fondamentales devait 
être allongée pour y inclure la re­
connaissance des peuples autoch­
tones et de notre patrimoine 
multiculturel.

Un nombre important de parti­
culiers et d’organismes autochto­
nes ont présenté au Groupe de 
travail des exposés convaincants. 
La majorité de ces groupes a de­
mandé que la Constitution recon­
naisse la contribution distincte et 
unique des autochtones au 
Canada.

Ils soutiennent que, dans sa 
forme actuelle, la clause 1 perpé­
tue la vision d’un Canada fonde 
par deux peuples. La clause prive 
les peuples autochtones de leur 
juste place au pays en ne les re­
connaissant pas comme premiers 
peuples du Canada.

Des groupes et des particuliers 
de multiples origines ethniques 
ont tenu des propos éloquents sur 
la clause 1. Ils nous mettaient en 
garde contre les dangers de dis­
tinguer un groupe de personnes 
La plupart ont indique qu’il fau­
drait faire contrepoids a la clause 
Québec en reconnaissant les con­
tributions distinctes des autres 
communautés linguistiques et 
culturelles.

Le Groupe de travail a été im­
pressionné par le sérieux des pro­
pos tenus. Il partage le point de 
vue largement répandu selon le­
quel la Constitution est, d’abord 
et avant tout, une déclaration fon­
damentale de ce qu’est le Canada

Elle symbolise notre nationalité et
notre identité. C’est pour cette 
raison que le Groupe de travail 
recommande de transformer la 
clause 1 de « clause Québec » en 
« clause Canada «

L’identite du Canada
La premiere etape de la trans­

formation de la clause Quebec en 
clause Canada consiste a affirmer 
l'identite et le caractère na­
tionaux du Canada Le Groupe de 
travail croit que l’engagement des 
provinces et du gouvernement 
national a sauvegarder la commu­
nauté nationale et à favoriser une 
forte identité nationale doit venir 
en premier lieu dans une clause 
constitutionnelle célébrant la na­
tion canadienne.

Ire Canada est constitue de 
parties nombreuses et diverses, 
mais il est plus que ses parties. 
Tous les gouvernements de­
vraient jouer un rôle pour assurer 
la force et l’unité du tout et des 
parties.

Le Groupe de travail croit ega­
lement que les caractéristiques 
fondamentales doivent être élar­
gies et réorganisées afin de re­
fléter l’évolution de la culture et 
de la société canadiennes.

À titre de premiers peuples, les 
autochtones doivent être recon­

nus et obtenir la priorité. La dua­
lité linguistique du Canada vient 
au deuxième rang. L’existence du 
Quebec en tant que société dis- 
uncte au sein du Canada devrait 
suivre. L’existence du patrimoine 
multiculturel canadien complète 
la liste. Chacune de ces caracté­
ristiques est d’importance égalé.

Le Groupe de travail est d’avis 
qu’il y a de nombreux avantages 
a allonger la liste des caractéris­
tiques fondamentales. Première­
ment, en donnant un caractère in­
clusif plutôt qu’exclusif à la 
clause 1, on en fait un symbole de 
l’unité canadienne.

La force et l’identite de la na­
tion canadienne résident dans 
son don extraordinaire de s'adap­
ter à la diversité et de l’accepter. 
Deuxièmement, les nouvelles 
caractéristiques ajoutent à la vi­
sion du Canada enchàssee dans la 
clause. Troisièmement, la recon­
naissance proposée de « l’existen­
ce des peuples autochtones en 
tant que partie distincte et fonda­
mentale du Canada » constitue 
également une reconnaissance 
complete des contributions uni­
ques. historiques et continues des 
peuples autochtones à l’évolution 
de la nation canadienne. Enfin, la 
clause révisée est compatible 
avec l’évolution constitutionnelle 
du Canada. (...)

ÊTES-VOUS MAL
DANS VOTRE PEAU?

• Vous sente/ vous seul, incapable de 
faire face à vos problèmes ?

• Votre souffrance intérieure drame-t-elle 
toute votre energie’’

Je vous tends la main je suis peut-être en 
mesure de vous aider

RITA GAUTHIER
BAC et licence en counseling

822-1048
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M. ADRIEN POULIOT

DÎNER CONFÉRENCE
Vendredi 27 octobre 1989
AUBERGE RAMADAINN

La Jeune Chambre de commerce du 
Québec métro est heureuse d’ac­
cueillir monsieur Adrien Pouliot, prési­
dent et chef de direction de CFCF Inc 
Monsieur Pouliot nous entretiendra 
de I implantation récente du réseau 
de télévision Quatre-saisons ainsi 
que de la nouvelle loi sur la radiodif­
fusion

Bienvenue à tous!
Pour réMivatlons. appeler au:

527-1126
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SEMAINE 
DE .

L’AnplO
AMEUBLEMENTS

NE PAYEZ QUE LE 12 MARS 1990
Sans aucuns frais. Aucun intérêt*

SUR TOUTE LA MARCHANDISE
Technics*

L illustration peut différer.

SYSTEME DE SON
• Modèle FCS100BK
• Amplificateur puissance 

totale: 220 watts
• Télécommande
• Radio AM-FM double 

cassette
• Table tournante
• Enceinte acoustique a 3 

voies

GARANTIE:
2 ans. 100% pièces et
mam-d'oeuvre a domicile

SYSTEME DE SON
Modèle CS7029 
Puissance totale: 100 watts 
Télécommande 
audio-video à 28 fonctions

5499&

Radio AM-FM 
Double cassette 
Table tournante 
Enceintes acoutisques à 
2 voies
Égalisateur à 5 bandes

I GARANTIE:
1 an. 100% pièces et 
mam-d'oeuvre a domicile

VIDEO #VRS60

attttzZ'

• Càblocompatible
• Télécommandé umfiee
• Mise en marche, 

rembobinage et ejection 
automatique

3999ô
GARANTIE:

12 mois, 100% pieces 
et mam-d oeuvre.

AUCUN COMPTANT REQUIS, AUCUN ACHAT MINIMUM
TOSHIBA

SYSTEME DE SON
Modèle V39 *
Puissance totale: 100 watts • Radio AM FM double 

cassette à inversion 
automatique

• Égaliseur à 5 bandes
• Enceintes acoustiques a 3 

voies
• Table tournante
GARANTIE:
30 mois. 100% pieces et 
mam-d'oeuvre a domicile

TOSHIBA

SYSTEME DE SON
• Modèle V29
• Puissance totale:

AMEUBLEMENTS

• Télécommande
• Radio AM-FM double 

cassette
• Encerntes acoutisques à 3 

voies
• Egaliseur à 5 bandes

GARANTIE:
30 mois, 100% pièces et 
mam-d oeuvre a domicile

TÉLÉVISEUR 
STÉRÉO 21 po
• Télécommande 

sans fil
• Càblocompatible 

a 157 canaux
• Ajustement 

automatique des 
couleurs

• S2025Y

54995 GARANTIE:
3 ans, 100% pièces 
et main-d'oeuvre.
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LEVIS
Place Tanguay

BEAUPORT CARREFOUR ADMINISTRATION 
535, bout LES SAULES ET SERVICE
Sainte-Anne 5150, bout. l'Ormière

4%>- 833-4511 667-6282 871-4411 872-2242
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